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POINT 33 DE L’ORDRE DU JOUE 

DROIT DE LA MER 

a) RAPPORTS DU SECRETAIRE GENER~~ (~1451563, A/45/712, A/45/721) 

b) PROJET DE RESOLUTION (A1451L.29) 

Le PRE;SIDENT (interprétation de l’anglais) : Je propose que la liste des 

orateurs pour le débat sur cette question soit close aujourd’hui à midi. 
. . 

IJ en est ainsi . 

Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) t Je demande par conséquent 

aux représentants qui souhaitent participer au débat de se faire inscrire sur la 

liste des orateurs le plus rapidement possible. 

Je donne la parole au représentant du Cap-Vert, qui, en sa qualité de 

Président de la Commission préparatoire de l’Autorité internationale des fonds 

marins et du Tribunal international du droit de la mer, souhaite présenter le 

projet de résolution au cours de son intervention. 

p. JESUS (Cap-Vert) (Président de la Commission préparatoire de 

l’Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal international du droit de 

la mer) (interprétation de l’anglais) : Monsieur le Président, en cette époque 

d’intérêt renouvelé pour les questions mondiales et alors que le public prend de 

plus en plus conscience de la nécessité de trouver des réponses collectives et 

consensuelles, le droit de la mer semble âtre devenu l’une de ces questions qui 

requiert notre attention. 

D’aucuns pourraient probablement prétendre que la question du droit de la mer 

a été traitée en son temps. C’est un fait que pendant de nombreuses années elle a 

galvanisé l’attention mondiale et mobilisé les vastes efforts diplomatiques de la 

communauté des nations dans l’un des processus de négociation les plus complets qui 

ait jamais eu lieu. 

La Convention sur le droit de la mer, qui a été le résultat de ces 

négociationsl a été la prerni&r+3 fo*+g~iu+ g&l**ggo fsito pc*>r tr^*Lvpr &+z 

principes, des règles et des normes concertés applicables à une question de 

caractère mondial, dans le cas présent, l’utilisation des océans et de leurs 

ressources. 

Bien que l’adoption de la Convention semble avoir fermé un chapitre important, 

sinon le plus important, dans la recherche d’un accord universel sur des questions 

de caractère mondial, les problèmes persistants hérités de la troisième Conférence 
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des Nations Unies sur le droit de la mer, ont depuis lors été un élément 

déstabilisateur dans le processus d'acceptation complète et universelle de cette 

convention. Il est donc nécessaire une fois encore de concentrer notre attention 

sur le droit de la mer, afin de préserver les résultats historiques consacrés dans 

la Convention. Nul10 part ailleurs cette nécessité ne se fait davantage sentir 

qu'au sein de la Commission préparatoire de l'Autorité internationale des fonds 

marins et du Tribun81 international du droit de la mer. 

Ces problèmes persistants ont affecté considérablement les travaux de la 

C~ission préparatoire et ont retardé dans une certaine mesure l'heureux 

dénouement de ses travaux , car ils sont au centre du mandat de la Commission. 

Comm8 je l'ai dit ailleurs : 
" . . . pour que la Commission s'acquitte avec succés de son mandat, il faut que 

nous puissions résoudre les problèmes actuels relatifs au régime de la 

Convention sur le fond des mers.” 

Je suis encouragé toutefois par le fait que la COSISIiSSiOn préparatoire DOUS a 

fourni une instance où les Etats participants peuvent se réunir, procéder à des 

échanges de vues# et énoncer des idées créatrice8 qui pourraient en fin de compte 

aider à résou3e tous les problème8 actuels. 

Dan8 le passé, les négociation8 au sein de la Commission préparatoire ont 

abouti B des résultat8 encourageants qui montrent la souplesse avec laquelle elle 

traite les question8 difficiles inscrite8 à son ordre du jour. Je suis certain que 

si elle pouvait agir à sa guise et si elle était aidée commw il 88 doit, la 

commission pourrait régler toute8 les questions en suspens afin de trouver une 

solution pour as8urer la participation de tou8 à la Convention. Toute aide dans ce 

8811s ne peut que renforcer le potentiel de la Commission. Dans ce contexte, les 

efforts entrepris actuellement par le !Secrétaire général pour encourager le 

dialogue sur une participation universelle à la Convention peuvent être considérés 

comme un élément positif, si et seulement si - comme on peut s'y attendre en raison 

dw la nature du rôle du Secrétaire général - une telle aide vise à renforcer la 

capacité de la Commission ae s'acquitter de son mandat. 

En tant que Président de la Commission, je ne me féliciterais certainement pas 

d'uDg aide qui, délibérément ou non, aurait pour résultat d'affaiblir le mandat 

16gitime de la Commission ou qui reviendrait à le remplacer. C'est dans cette 

optique que je me suis personnellement associé à ces t4fforts. 
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Je crois qu'una foi8 que nous aurons réussi à concentrer nos efforts 8ur une 

approche unie - un objectif que, je l'espère , noua parviendrons à atteindre - nous 

trouverons &es moyens susceptibles de nous conduire à la solution finale des 

question8 en suspens. Les effort8 soigneux que la Commission préparatoire a 

aiipl0yé9 en vue de surmonter les difficultés rencontr&ea dans l'application de son 

mandat laissent espérer une issue positive. Nous devrions par conséquent saisir 

cette occasion et aaopter les mesures nécessaires à cette fin. 

J'ai maintenant l'honneur de pr&enter le projet de résolution A/45/L.29 au 

nom de ses auteurs originaux : Australie, Autriche, Barbade, Uépublique socialiste 

soviétique de Biélorussie, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Danemark, Fidji. 

Finlande, Indonésie, Irlande, Jamaïque, Kenya, Malte, Maul:itanie, Mexique, Myanmar, 

Pays-Pas, Nouvelle-Zélande, Nigeria. Norvège, Oman, Philippines, Portugal, Sénégal, 

Sierra Leone, Singrlour, Iles Salomon, Sri Lanka, Suède, Thaïlande, Togo. 

Trinité-et-Tobago, Fiepublique socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de 

Tanssnie, Uruguay, Zambie et mon pays, le Cap-Vert. Le8 pays suivants se sont 

portés coauteur5 : Bahamas, Chypre. Islande, Paraguay, Samoa et 

Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

Comm5 pour le projet de résolution présenté au titre de ce point de l'ortlre du 

jour dans le passé. le projet Be résolution est le résultat de consultations 

approfondie5 entre les délégations intéressées, et 8on texte est une tentative Be 

tratluire tous les points de vue exprimé5 au cour5 de ces coa5ultatfon5 - comme en 

témoigna le projet de résolutfoa de 52s pages. Les membres sont familiers avec la 

plupart de ses paragraphe8 qui, d'année en année, ont fait partie des résolution8 

8ur le droit de la sw adoptées par l'Assemblée. 

1’A58emblée en m'abstenant Ue répéter ce que les 

contenterai de souligner les ajout8 au projet ae 

l'habituelle mise à jour, le projet contient les 

sur lesquslles j'aimerai5 attirer l'attention de 

Au onzième alinéa du préambule, l'Assembl6e 

J'épargnerai le temps de 

membre5 savent déjà, et je me 

résolutioti ïie cette année. BOtmi 

nouvelles dispositions suivantes 

l'Assemblée. 

noterait que le Gouvernement 

chinois a demandé à la Commission préparatoire d'inscrire la China Ocean Minera1 

Besources Research and Development Association (COMRA) en tant qu'investisseur 

pionnier en application de la résolution II. Je crois comprendre que le Groupe 

d'experts se réunit maintenant pour examiner cette demande et nous espérons que 

nous pourrons inscrire la Chine à la prochaine réunion de la Commission 

préparatoire en tant que cinquième investisseur pionnier enregistre. 
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Au aeiziéme alinéa du dispositif, l*Asaembl& noterait avec satisfaction que 

le Sec&taire général a pris l'initiative d'engager un dialogue en vue d'arrsurer la 

participation universelle à la Conventior. 

Au vingtiéme alinéa du préambule. l'Assemblée rappellerait que tou8 les Etats 

ont le devoir d’imposer à leurs nationaux, individuellement ou en coopération avec 

d'autre8 Etats, de8 mesures propres à assurer la conservation des resaourcea 

biologiques de la haute mer. 

Au paragraphe 8 du dispositif, l’Assemblée noterait avec satisfaction l’Accord 

concernant l'exécution des obligations souscrites par les investiseeurs pionniers 

enregistrés et les Etats certificateurs intéressés adopté par la Conrmission 

préparatoire le 30 aoi3z 1990. 

Au paragraphe Il, elle se féliciterait des efforts fournis par les pays en 

développement au niveau régional pour intégrer le 8ecteur des océans dans le8 plans 

de programme8 nationaux de développement grâce au processus de coopération et 

d'assistance internationales, notamment dan8 le cadre des récente8 initiatives 

mentionnées dans le rapport du Secrétaire général. 

Le paragraphe 14 a été modifié $ après "Demande aux organisations 

internationales compétentes" ont Bt6 ajouté8 les termes nnotamment au Programme des 

Nation8 Unies pour le développement, à la Banque mondiale et à &'autre8 organismes 

de financement multilatéraux". 

Le paragraphe 15 a également été modifié. L'Assemblée y prendrait acte avec 

satisfaction du rapport présenté par le Secrétaire qéndral en application du 

paragraphe 13 de 8a résolution de l'année dernière et prierait le Secrétaire 

général de transmettre le rapport à tous les Etats Membres et le8 organisations, 

institutions et organes internationaux pour qu'ils l'examinent ot le commentent. 

Au nom &ea auteura, je présente le projet de résolution A/4S/L.29 aux membres 

pour examen en espérant qu'il sera appuyé par l'Assemblée. 

M,. (Japon) (interprétation de l'anglais) a J'aimerais tout d'abord 

exprimer fa plus sincère gratitude de ma délégation au Secrétaire qdndral et à 8on 

Représentant spécial pour le droit ae la mer, M. Satya Nandan, pour le8 effort8 

qu'ils ont déployés en vue de publier de précieux bulletins, &udes et rapports 

conformament aux résolutions pertinentes des Nations Unies. 

Il me fait également plaisir de saisir cette occasion pour rendre un hommage 

particulier eu Président de la Commission prdparatoire de l'Autorité intxwnationale 



LU4 Al4WPV.64 
- 8110 - 

des fonds marina et du Tribunal international du droit de la mer* 1'Ambaaaadeut 

José Luis Jesus, pour la façon admirable dont il a dirigé les travaux de la 

COnrmiSSfOll. 

Des progres significatifs ont été realisés cette année pendant la session 

d'été de la Commission préparatoire. J'aimerais mentionner deux domaines en 
particulier où des progrès ont été enregistrés. 

Tout d'abord, la Commission est parvenue b un accord sur le problème de 
l'acquittement des obligations des investisseura pionniers. C'est là un premier 

pas important en vue de permettre au régime d'exploitation minière des fonds marins 

de s'ajuster aux circonstances changeantes. Cet accord a et6 réalisé 
principalement grâce aux efforts dévoués de MM. Jesus et Dandan et à l'esprit de 
coopération et de compromis dont ont fait preuve les pays concernés. 

Deuxièmement, la Commission préparatoire a reçu une demande d'inscription, 

présentée par la République populaire de Chine au nom de la China Ocean Minera1 
Besources Besearch and Development Association (COMDA), en tant qu'investisseur 

pionnier au ti e de la résolution II. Le Groupe d'experts examinera cette demande 
d'inscription conformément aux procédures acceptées et fera rapport à la session de 

prfntemps de la Conunisaion préparatoire, l'année prochaine. Le Japon, lui-même uu 

investisseur pionnier enregistré, se félicite de cette demande d'inscription, en 
tant que moyen d'olargir l'universalité du régime d'exploitation miniére dea fonds 

marins de la Convention sur le droit de la mer. 

Les progrès réalisés dans ces domaines sont en effet encourageants et j'espère 
qu'ils contribueront à revitaliser la Commission préparatoire. 
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Le Japon se félicita de l'initiatkve du Secrétaire général visant à assurer le 

caractère univeroel de la Convention sur le droit de la met. Je m'attends à ce que 

le dialogue, tel qu'il a étb amorcé par le Secrétaire géneral, se traduise par 

d'autres progrès relatifs à l'objectif de l'universalit6. A cet égard, ma 

délégation est reconnaissante envers 18 Président du Sroupe des 79 pour la 

d6claratioo qu'il a faite au cours de la sessfon d'été de la Coa~aission 

préparatofre l'an dernier. L8 Japon estime que des efforts devraient être 

entrepris dès que possible pour définir tous les problèmes concernaut la onaièm8 

parti8 de la Convention. 

Pour sa part. le Jspon est prêt à contribuer à ces efforts dans toute la 

raesure de oes capacités. Nous espérons que chacun des pays intéressés continuera 

de faire preuve d’un esprit de coopération et de compromis et o'efforcera 

d'encourager Ce dialogue. 

M. (pSS d'Ukraine) (interprétation du russe) o Les travaux de 

la quurante-cinqui&ae session de l'Assembl6e g&nérale des Nations Un%08 Viennent 

cutiiner une année qui est marquée par la fin d'une époque d’affrontements et 

1'0Uv8rtur0 de nouve~~eo perspectives d'avenir. La pcrestroïka en Union soviétique 

et BP Ukraine, les événements tutaultueun en Europe de l'Est, l'unification de 

l*Allemagùe ont non seulement mis fin à la division de l'après-guerre du continent 

européen, mai8 ont dgaleinent termine la guerre froide et ont permi8 à l*hwnanité $8 

tourner pacifiqueraent la page du livre de l'histoire mondiale et d’ouvrir un 

chapitre qui, noua l'espérons, deviendra l*&oque de la stabilité et de la 

prospérité. 

Bien que dans certaines régions il reste encore quelques braiaeo de tension 

qui ne Sont pae éteinte& l*humanité se tourne maintenant vers 10 XXIe siècle avec 

un8 assurance accrue. Cette évolution positive transforme objectivement et 

résolument les Nations Unies en un centre d'activités concertées des Etats qui 

jouent un rôle ddcisif dans le maintien de la sécurité internationale, dans le 

règlement pacifique des diffdrends et dans le développement de la coopération 
a-A----L*---*- .YCI‘yPCIYYQIO. 

La Convention de8 Nations Unies sur le droit de la mer joue un rôle clef pour 

le maintieo de le pain et de la règle du droit dans 180 oc6ans du monde. Dans 18s 

conditions internationales favorables qui prévalent & l'heure actuelle, 8118 

devient un moyen de plus en plus efficace d'assurer l'utilisation et l'exploitation 
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stables et sensCes den océans ot de leurs roaOourcoor et un moyen de contribuer à 
la coopération entra les Etats ainsi qu’à l'étude, la protection ot la préservation 

du milieu marin. 

Coassa il ressort du rapport sur le droit de la mar du Secrétaire génkal paru 

sous la cote A/45/721, intitul6 "Droit de la merHI 
Hlea questions ont été plus que jamais au centre des débats des organes 

intergouveruemantaua et autres io5t55cea ... (par. 4) ..*, pour améliorer le 

rôle et l'efficacité du droit international de l'environnement (par. 3) . . . . ii 

cause surtout des préparatifs de la Conftirence des Nations Unies sur 

l'environnement et le développemeut de 1992 . . . (par. 4) . . . qui doit avoir 

lieu à Brasilia." 
Il convient de relever h ce propos la conclusion contenue dena le paragraphe 5 

du rapport selon laquelle les dispositions de la Convention relatives à 

1'onviroanemeut 

"... établissent un cadre de règles et de principes généraua au regard 

duquel les autres instrwaenta mondiaux et dgiOn5uX doivent kre conaidér~a.89 

Cependant. ce ne sont pas ces seules diapositiona de la Convention qui sont 

importantes pour la future Conférence. Son Comité préparatoire dont la première 

session a eu limu à Nairobi au mois d'août de cette ann&s, a humai le rpéceasîté de 

recoamsndatione dana des domaines tels que par exemple, l*etfiaaciti des 

hU$titUtiOIiS i~tb3r~tiOna~eS existBntJ8# l'efficaCit& et'la réaliaatiOrA de8 
instrumenta juridiques internetioaaua aiaai que la mi55 en lumière des lacunes des 

mécanismes existants en mtière de protection, d'utilisation rationnelle et de 

développement des reoaources biOlOgigueS sWîrine& en tenant CoIOpta des résultats de 

le troiaièpre Conférence des Nations Unies uur le droit de la ater# qui figurent dans 

le document A/46/46, page 32. 

Ceci témoigne du fait que la Confhence a f'intention de se concentrer ncn 
seulement sur I'8tat de l'écologie des odens et de la atret~gio de proteotion du 

milieu marin, rasia également sur un large éventail d*activitéa en mati&re 
d'utilisation des r8giona côtières et des autrea aonea me&wa, &zi QL- sur de 

nombreuses autres questions, rdgies par la Convention our le droit de la mer. A 

cette fin, il serait opportun de mettre & profit les Connaiassnces, l'expérience et 
les basea d'infonaations accumulées dans le domaine de6 océaus et du droit de la 

mer par le Secrétaire genéral adjoint, M. Mandan, et que le Comitd évolue b propos 
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de la n&eOOiti d’ivhluer le8 propoOitionm relativem h la coopiration technique, 

scientifique et financière dans le daaraino de la protection du milieu marin de 

toute pollution d’origine tellurique. 

Le rapport prdparé par la Direction mur la protection et la prémervation du 

milieu marin est déjà activemOnt utilisé par le Comit( dans mes travaux. 

Ayant mentionn/ le problbme de la protection du miliou marin de la pollution 

d’origine tellurique, l’on ne l aurait ne pas rmarqum la retenue manifestée par de 

nombreux Etats lorm de toute tentative d’élaborer de8 normas internationale8 à 

caractère obligatoire prévenant cette pollution, et notmnwwut, lors de 

l’élaboration d’actes juridiques ioternationaux concernant certaines régions 

particulièrea. A ce propos, il convient de souligner que l’article 192 de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer établit 1'ObligatiOB commune 

selon laquelle “les Etats sont tenus de protéger leur milieu oDérin’* alors que 

l’article 194 énw&re les mesures "qui sont néceo5airo6 pour la prévention, la 

diminution et le maintien soum conkrôle de la pollution du milieu m8rin à partir de 

toute0 50urceoH. 

Il nous semble que tant lors de la priparatfon qu’au cours de la Conférence 

ellle-An8 sur l’envfronnenwut et le développement, 1’00 doit 08 rendre compte de la 

néceaoité’d’établir 608 priorités et de combler les lacunes qui existent encore 

entre les noroiwm juridiques générales et le5 mesures concrhteo permettant de les 

mettre on oeuvre. 

L’attitude de notxe République à l’égard des problimor de l*environuement, et 

ceci est UIadfeSte, a ht6 suscitée par 18 tragédie de Tchernobyl. 

Au début de cotte intervention, j’ai mention& les transfomatione radicales 

qui ont eu lieu en Europe de l’E5t oette aanh. Le 16 juillet de cette année a une 

hportance particulière pour l’Ukraine. C’est ce jour-là que le Parlement de la 

République 8 8dopti le Déclaration sur 18 souveraineté de l*Etat de 1'Ukreine. 

Dans Cet instrument historique pour le geuplo ukrainien, il y a un chapitre Spécial 

sur la aécurlté de l’environnement. La Rhpublique a l’intention de prendre des 

mesures pratique5 Pour prot&ger notre environmmant. Ceci sans aucuII daate 

concernera le5 rivières qui se jettent dans la mwr Noire, la région côtihre de la 

mer Noire ainsi que les activith des entreprises qui présentent une menace pour 

l’envilr.on5ement. Confor&ment à la Déclaration sur la souveraineté de 1’Etat de 

l’llkraino : 
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"La terre, le aoua-501, l'espace aBrien, les ressource8 en eau et autres 

ressourcea naturelles qui SO trouvent dans les limites du territoire de l'URSS 

d'Ukraine, les reaaources naturelles de son plateau continental et de sa zone 
économique encluaive sont la propriété do son peuple et la base matérielle de 

la aouveraineti de la République, et aont utilisées afin de satisfaire les 

besoins matbriela ot spirituels de ses citoyena." 

En mettant en pratique ces diepoaitions, l'Ukraine a l'intention d'élaborer 
les instrumenta correspondants rdgissant le régime de aa zone économique et de aon 

plateau continental, et d'aaaurer la délimitation des zones maritimes avec les 

Etats voisina de la mer Roire. La situation écologique du bassin de la mer Noire 

appelle des mesures radicales de la part de tous les paya côtiera ainsi que des 

paya traveraéa par le Danube, l'une des principales voies d'eau de l'Europe. 

En exerçant sa souveraineté, l'Ukraine a l'intention de voir sous un jour 
nouveau les actes juridiques internationaux auxquels elle est partie. A ce propos, 
elle se fondera sur le principe énoncé dans la Déclaration sur la souveraineté, 

selon lequel la République reconnaît la priorite des valeurs humaines universelles 

aur les valeurs de claaae et la priorité du droit international sur les normes 

juridiquea nationales. 
L-r Convention des Dations Unies sur le droit de la mer reste pour noua l'un 

des principaux accorda du siècle, la charte des mers, sana laquelle il est 
impensable 8’8aBurer la stabilité des relationa internationalen actuelles. Au vu 

&e son nouveau statut, l'Ukraine va aaattre en oeuvre da fa$on plus 6nergique lea 

possibilités qu'offre cet instrument, notamment dans le domaine de l'exploitation 

des reaaourcoa minérales du fond des mers. Une part importante des technologies 
marines utilisées par le groupement "Youjmorgéologuiya" (Géolog:.e des Mers du Sud), 
dans le cadre dem activités menées dans le secteur soviétique de l'océan Pacifique, 

a été conçue et continua d'être perfectionnée par des savants et des apécialiatea 

de villes ukralniennea telles que Daiepropetrovak, Uonetsk et Nicolaïev. 

L'Ukraine diapoae du potentiel technologique nécessaire pour le trenaformation 

des nodules pol-Qtalliquea. 

Ses capacit6e sont grandes également dans le domaine de l'océanographie, de la 

géologie marine at de la g6ophysique. Le8 institutions scientifiques de notre 

République poursuivent dee recherches spécialis6ea sur l'onsemble defl questions 

relatives aux océans, à leurs re8source8, à la météorologie, ainsi qu'aua problèmes 

actuels relatifs h l'interaction des océans et de l'atmoephère, aua changements 

climatiques, etc. 
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A Ce propos, nous partageons les conclusion8 contenues dans le rapport du 

Secrétaire général intitulé "Recherche scientifique marine" (A/45/§63), selon 

lesquelles la communauté inte:nationele, b l'heure actuelle, a pour tâche toujours 

plus compliquée de miewr gérer les océans et leurs ressources et que, partant, il 
est nécessaire de relancer dans le monde entier la recherche scientifique marine 

dans tous les domaines. Eta&t donné que les problèmes et les phénorPénes relatifs 

aux océans sont interdépendante et ne respectent aucune frontière, ils doivent 

faire l'objet d'apports communs de la part des Etats et des organisations 

internationales compétentes. 
Le rapport du Secrétaire général décrit dans le aétail les activités 

scientifiques en milieu marin ainsi que les instruments de recherche utilisés dans 

ce domaine. Noua partageons l'avis selon lequel la recherche scientifique marine a 
une importance Clef pour régler les problèmes de la protection & milieu marin & 

de l'environnement en général. 

Ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer, le Bureau des affaires maritimes et du 

droit de la mer a élaboré, au titre Pe ce point de l'ordre du jour non pas un, 

comme auparavant, mais quatre rapports qui témoignent des grandes possibilités et 
du haut degré de professionnalisme du Bureau. ainsi que de sa volontd d'apporter 

une contribution utile et concrète à l'application uniforme de la Convention et à 

1'iDfonnation de la communauté mondiale quant aux tâches urgentes que réclame le 
milieu marin. 

Lea rapports mettent en lumière les activités auenbes dans l'ensemble du 

système dea Uations Unies pour la mise en valeur de l'océan mondial. Il convient 

de relever notawnent le rapport sur les besoins des Etats aux fins de la mise en 

valeur et de la gestion des ressources marines (A/45/71%). On y mentionne 

pratiquement toutes les principales orientations dans lesquelles doivent se 
développer les activités des Nations Unies pour réaliser lu programme de 

coop8ration exposé dans la Convention et pour fournir une assistance aux pays en 

ddveloppemeat. Conscientes de ces besoins, les Nations Unies doivent paeser au% 
mesure8 concrètes qui permettront d'y répondre qrâce aux efforts conjoints des - - 
Etats. 

La 888 d'Ukraine participe activement depuis leur début aux travaux de la 
Commission préparatoire de l'Autorité internationale des fonda marins et du 

Tribunal international du droit do la mer. Nous notons avec satisfaction 
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que la Connnisrion a pour*uivi cette ann6e un échange de vue8 conrtructif uuf 

l’ensemble des problèmes liés à la mise en place d’une baae pratique du futur 

système international d’exploitation de8 tesaources mi&ales du fond des mers. 

Grâce aux efforts conjoints des participants aux négociations. l’on a enfin dégagé 

et approuvé un accord concernant l'exécution des obligations souscrites par les 

investiaseurr pionniera enregistrés et les Etat8 certificateurs intéress6s. Le 

règlement de cette question devrait permettre aux membres de la Commission de 

passer de façon plu8 inergique b la recherche d’un compromis sur d’autres questions 

figurant à son ordre du jour. 

Lors du débat sur le droit de la mer à la dernière session de l*Asremblée 

générale, de nombreuéen dél6gations, dont celle de l’Ukraine, ont appuyé l’idée de 

tenir des consultatioos officieuse8 pour aoaurer une participation universelle à la 

COnventiOn. Sur l'initistive du Secrétaire général , cette idée a été mise en 

pratique et cette annde deux séries de consultations ont été organisées. L’Ukraine 

juge fort utilo la tenue de ces conrultations pour les raisons euivantes. Le 

processus de ratification de la Convention se poursuit. Pour qu’elle entre en 

viqueur, il faut encore 15 ratifications, 45 instruments de ratification ayant déjà 

été déposés. Si la Convention entre en vigueur sanu être universelle, il 

8’ensuivra inévitablamant de8 interprétationa différentes de 608 dispositions par 

certain8 pays ou groupe8 de payr, votre des régions entieres. Le8 différence8 

entro le8 lai8 fJatiOn&OO et une inte+prétatiOn arbitraire 648 norme8 

internationales de la Convention risquent de conduire B une érosion du Brait 

qu’elle établit et, partant, de réduite & néant les longue8 anm&ea d’efforts de la 

communauté internationale Pour arriver b la Convention. 

La déldgation de la RSS d'Ukraine attire l'attention der participants aux 

consultations sur le8 point8 suivants. La Convention fait état de divers 

indiceteurs expriméo en volumea et en pourcentages qui paraissent, huit an8 apr&s 

88 signature, quelquo peu obsolites au vu des nouvellea réalité8 économiques. Pour 

rem&dier a ce d&faut. il ne suffira pian do templhcer ~er!dno ~!~Of?!~eo prr A_*=zortg 

car il est vraisemblable que dms quelques an&es il8 neront déjà dépessés. 11 

faudrait plutôt prhoir une sorto de mbanisme juridique qui corrigerait les 

dispositions éconcmiques et financi&res de la Convention en fonction de 1'8volution 

des tendance8 de l'Économie mondiale, du aiveau du prix des m6taun 8ur le marché, 

etc. Cela permettrait d'hteblir un équilibre des intér8te qui encouragerait les 
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exploitants potmntialr daa resaourcea minière8 du fond dom mers ir se lancer dans 

doa act.ivitia productive5 dans ce domaine. L'inclusion d'un tel mécaniome ferait 

de la Convention un inrtrument plus dynamique de developpement de la coopération 

internationale. 

Uous aimerions igalement exprimer l’eqmir quo. ysndant la prochain4 phase des 

consultatious, le8 Etats de l'Europe de 1'Eat seront adiquateswnt reprirentés. 

La RSS d'Ukraine ert coauteur du projet de réoolution dont 1'Assemblbs est 

saisie. Les nouvtmaux ilinHnt5 qu'il contient contribuent à l'itablissement d'une 

coopération surceptible de tirer le meilleur profit de la Convention. Noua 

euperons que ce projet de résolution sera adopté par conaensua. 

Y. (Autriche) (interprétation de l'anglais) : La délégation 

autrichienne est heureuse d'avoir. une fois encore, l'occasion d'apporter sa 

modeste contribution au bibat sur la très importante question du droit de la mer. 

Je voudraio tout d’abord exprimer notre reconnaissance au Bureau des affaires 

maritisses 4t du droit d4 la D18rr et plus 

Secrétaire général adjoint, Représentant 

droit dm la 55%. 

Cosnss d'habitude, les rapports dont 

particulièrement à M. Satya Randan, 

spécial du Secr&aire général pour 14 

nouu 505ane8 saisis sont remarquablement 

fouillés. Pour l'Autriche, pays enclavé , ceb documoots de feaU no sont pas 

seulsment Uno source indispensabl4 &'inform5tion complète, mais également une 

précieuse COntribUtioD à la discussion ea coura, d'une mani4re générsle aussi bien 

que pour 14 débst actuel. 

La Convontioa do8 Nations Uni45 sur le droit de la mer de 1982 6'est revelée 

etre fort utilo ces huit dernières années. J'en veus pour preuve 14 fait que bon 

nombre de ses règles sont d'or45 ot d&jà considéreeo comme faisant partie du Uroit 

interaational coutumier. 

D4.n~ le cadre d4 la C4a~nission pr6paratoire do l'Autorité internatioaale des 

fondo marins et du TriWnal international du droit de la mw, do grands efforts ont 
été faits pour regler 145 problèmes liés aus investisseur8 pionniers. L'Autriche 

se felicite vivomsnt que la Cbfno ait annonc& son intention de se faire snregistror 

CC~554 fnv4etisseur pionnier. Ua délégation est egelement heureuse 84 préndre note 

d4 la cotw1u5~on, au mois d'aok dtxnier, d'un accord entre le8 quatre 

investisseura pionniers at le Groupe des 77 concernant 14s obligations des 

inveotissourr pionniers. pour l'Autriche, i1 ne fait aucun doute que la conclusion 
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do umt accord repnhonte un grand pas *a avant dan8 108 nigociations du la 

Coarairrion pr4paratoiro. Il ao pourrait auosi qu'allo contribua à ,thgler les 

questions encore en 8urpno conceraarrt la partie XI de la Convention. Résoudra ce8 

problbmw 8emblo 6tro UUO condition préalable indirpensabla Si l'on v8ut quo La 

COWO&ltiOn 8Oit UKIiVOr88lhX@l& iWCOpté0. 

Cw ma doligation l'a déj& dit l'a dwnior. l'Autriche est vivamont 

prioccugéo de conrtatcr quo 108 législationa nationale8 na 8ont pa8 toujour8 

aligné08 wr la Convention ber Bations Uni@8 8ur le droit & la pur. Cola ri8qus 

de rompre 10 fragile équilibra qu’ont rhaliS6 le8 diVerS8S di8pO8itiOn8 de la 

Convintion ot qui a permit3 sa large acceptation, y compris par le6 Etats enclavés 

et géographiquement d688VatWLgéS. 

La fait que certains Etat8 qui bénéficient 808 acquis de la Convention )36 

p8rai88ent pa8 prêt8 à OD aCCepttM 105 Obligation8 POUr CB qui l 8t de la POllUttOU 

marine et & la protection du milieu marin e8t a88udInent dhplorabl~. 
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L’Autriche est donc.d'avis qu'une fois la Convention en VigueUrr il aera 

nécessaire, non seulement de recourir aux mécanismea de règlement dea diffdrends 

déjà fournis à cet effet, mais également de développer plus avant les r&glea 

g&&rales du droit international concernant la responsabilité. Nous pensons 
egalement que d'autres études devraient ûtre iaites sur les conséquences 

potentiellement d&favorables, pour l'environnement marin, Be l'exploitation des 

ressources marines. 

Nous devons diriger nos efforts en vue d'assurer un système valabls. 

universellement acceptable d'exploitation minière du fond des mers qui mettrait 
véritablement en pratique le principe du patrimoine commuu de l'humanité pour faite 

en sorte que ces activiths soient menées dans l'intér& de la cosanunw~té 
internationale et, compte tenu, particulièrement, des intérêt8 des pays les moins 

avancéa ou des pays en d&eloppement sans littoral. 
La Commission préparatoire pour l’Autorité internationale des fonds marins et 

du Tribunal international du droit de la mer a réglé de nombreuses questions 

difficiles et, partant, a établi une base solide pour de nouveaux progrbo dans ce 

sens. La délégation autrichienne voudrait donc remercier le Président de la 

Commission, 1'Ambassadeur José Jesus, de ses contributions éminente8 aux travaux de 

la Commission. 

Enfin, je voudrais voua assurer, Monsieur le Président, quel'Autriche est 
prête à contribuer aans réverse à la pleine réalisation d'un ordre juridique des 

mers juste et équitable et universellement accepté. 

&L WI~WMURTI P (Indonésie) (interprétation de l'anglais) t D'emblée, qu'il 

me soit permis d'exprimer la gratitude sincère de ma délégation au représentant 

spécial du Secrétaire général, le Secrétaire général adjoint, M, Satya 8. Raxulan, 

pour la préparation des rapports complets et lucides dont nous sommes saisis dans 

le document A/45/563 relatif à la recherche scientifique marine et le document 

A/451721 relatif au droit de la mer. Ces rapports constituent une source très 

Précieuse d'informations et fournissent une base solide à nos importantes 
délibérations à cette session. 

En tant qu'Etat archipélagique, l'Indonésie attache une grande importance h la 

Convention sur le droit de la mer de 1982. La Convention constitute un jalon dans 

les efforts que fait l'humanité pour créer un nouvel ordre des océans qui tiendrait 
compte des divera intérêts dans l'utilisation de la mer, qu'ils soient d'ordre 

stratégique, politique ou économique. Dans son préambule, elle reconnaît la 
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nécessitci d'dtablir un ordre juridique pour les mers et les océans qui facilitera 

les communications internationales, favorise les utilisations pacifiques des mers 

et des océans, l'utilisation équitable et la conservation de leurs ressources ainsi 
que la protection et la préservation du milieu marin. La Convention est l'une des 

réalisations majeures des efforts de la communauté internationale à l'égard de la 

codification et du développement progressif du droit international. Elle fournit 

un cadre global de gestion des océans en mettant à jour les lois existantes et en 

formulant de nouveaux concepts novateurs régissant les droits et les obligations 
des Etats à l'égard des différentes utilisations de la mer. 

Conform&ent à la résolution 44126 de l'Assemblée générale, en date du 

20 novembre 2989, le Secrétaire général a préparé un rapport fondé sur une étude 

des recherche8 scientifiques marines. Ce rapport fait mention des graves 
préoccupations de la communauté mondiale, compte tenu notamment des nombreuses 

activité6 marines qui peuvent avoir un effet néfaste sur l'environnement de la 

Terre. Etant donné l'augmentation de la demande en produits marins, il est 
essentiel qu'une attention urgente soit accordée à la future utilisation des 

ressources marines et de son impact sur l'environnement. A cet égard. ma 
délégation se félicite des recommaudations cnntenues dans le rapport qui soulignent 

que ces questions doivent faire l'objet d'une action concertée de la part des Etats 
et d'une coordination internationale de la part des organisations intéressée6 par 

toutes les questioas écologiques, y compris la conservation ae toutes les 

ressources biologiques et non biologiques. 

La prise de conscience accrue de l'intérêt que représente le potentiel des 

océans dans le domaine économique encourage tant les pays en développement que 
développés à concentrer et à renforcer leurs recherches nationales et les capacités 

d'études du milieu. Les pays développés sont en mesure d'apporter une assistance 

en matière de formation technique et de coaeeils sur l'infrastructure et des 

progrsmmes fJe recherche en coopération. Si l'on veut tirer des avantages des 

~C&~AS, il importe qu'ils soient menés dans le cadre juridique global tel que 

mention& dans la Convention sur le droit de la mer de 1982. A cet égard, une 

priorité urgente doit être accordée à sa mise ea oeuvre afin de constituer une base 

uniforme pour des accords nationaux, régionaux et mondiaux relatifs à des enquêtes 

scientifiques sur les ressources des océans. 
Afin d*assurer une adhésion universelle à la Convention sur le droit de la mer 

de 1982, nous devons nous unir dans de8 efforts communs qui sont faits pour 
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rechercher des solutions pratiques et souples aux difficultés qui entravent 

l’acceptation universelle de cet instrument historique, tout. en continuant, en même 

temps, de respecter, préserver et protéger l’intégrité de la Convention. Le projet 

de résolution A1491L.29 dont noua sommes maintenant saisis représente une mesure 

positive dans ce sens. Nous espérons que le climat politique amélioré conduira à 

un8 nouvelle évaluation des questions litigieuses et à forger ainsi des liens plus 

étroits d’entente mutuel18 entre les pays développés et en développement afin 

d’assurer un8 gestion ordonnée des ressources dos océans. A cette fin, nous Bous 

félicitons de la proposition du Secrétaire générnl de tenir des négociations 

officieuses en vue d’arriver à une participation de tous les Etats. 

Particulikrement important dans la préparation de la mise en oeuvre de la 

Convention sur le droit de la mer de 1982, a été le travail précieux accompli par 

la Commission préparatoire de l’Autorité internationale des fonds marins et du 

Tribwal international du droit de la mer et les progrès qu’elle a réalisés. Au 

cours des huit d8rBik8s anBées, la Commission préparatoire a travaillé 

inlassablement pour s’acquitter de son mandat en 8laboraat des régies et règlements 

sur la mise en oeuvre adéquate du régime établi par la Convention. Des progrès 

importarrts oBt été réalisés par la Commission préparatoire au cours de sa session 

d*&6 de ‘1’aBnée dernière lorsqu’elle a adopté l’Accord concernant l’exécution des 

obligations souscrites par les investisseurs pioluriers enregistrés et le8 Etats 

certificateurs intéressés comme faisant partie de la mise en oeuvre de la 

résolution II de la troisième Conférence des Nations Uni88 sur le droit de la mer. 

Des progrès ont également &t& réalisés dans d’autres aspacts du mandat de la 

Commission préparatoire, notarmnent l’élaboration de projets d’accordt?, de règles, 

de règlements et de procédures concernant l’Autorité internationale des fonds 

marins ainsi que la préparation d’études et de recommandations à l*Autorit6 sur les 

problèmeo qui se poseront aux Etats en développement producteurs terrestres 

susceptibles d’être affectés par la production de minéraux provenant dos fonds 

marins. 

Qu’il me ‘soit permis à ce propos de féliciter le Président de la Commissioa 

préparatoire, 1’Zunbassadeur Jesus, du Cap-Vert, de 88 contribution aux travaux de 

la Commission. Notre objectif commun est de voir s’amorcer 11~1 dialogue, uIIe 

coopération*et uoe interaction réel5 entre tout88 les parties intéressées afin 

d’accélérer en.fin de compte l’entrée en vigueur effective d’une nouvelle 
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ligislation internationale rigiaaaat les utilisations des mers et de leur8 

re88ourwa. 

Tout au88i imgortan%e ont la aécearité pour les Etats d'inclure les 

dirporition8 de la Convention dan8 leur8 législations nationsles rerpectiver afin 
d'a88urer l'uaiformPt6 et de sauvegarder son statut. Selon le rapport du 

Secrétaire génkal, avant même 8on entrée en vigueur la Coaveation eat parvenue à 

ua degré remarquable de conformité avec le8 pratiques de8 Etat8, notamment ea ce 

qui coacerae l'eazercice de la rouverainet6 sur la mer territoriale et de8 droits 

8ouverain.s dans le8 limite8 de8 200 milles de la soae iconomique exclusive. Des 
effort8 pour harmoniser le8 lois aatioaales ea Iadoaésie étaieut ea cours bien 

avsnt que notre gouveraemeat ratifie la Conveation le 31 décembre 1985. Nous avons 

réussi à conclure de8 accords de frontière I!MWffhie avec aos pays voisia8. Outre 

la créatioa de aouvelles législations . oa a procédé h uae constente révision de8 

loi8 et réglementation8 existaater afin de les aligner 8ur le nouveau droit 

iateraatioaal. 
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Nous prenons Dote des nombreuses activités du Bureau des affairea maritimes et 

du droit de la mer, dont fait État le Secrétaire g&&ral dans aon rapport aur le 

droit de la m8r. Ces programmes de conseils et d’aaaiatance aux gouvernements et 

organisation8 intergouvernementales , visant à faciliter la mise au point géDéralt3 

d'un8 législation national8 dïa Etats M8mbr88 dan8 la ZoD8 maritime QD vertu de la 

Convention, méritent d’être relevia. En outre, mettre à la diapoaition dea paya 

membres. individuellement, une assistance aou8 forme d'analyse détaillée en ce qui 

concerne les incidencea de la ratification de la Convention, compte tenu de leur 

droit national, Bat particulièrement important pour ce processus. 

Dans ce contexte, DOUE noua félicitons de la contribution importante apporté8 

par le Bureau. en préparant la docuuwtation et en entrepreDaot des études en vue 

de réunions d'organes gouvernementaua , non gouvernementaux et intergouvernementaux, 

et m&ne d’organe8 6traDgera aux Nation8 Uniea, tels que l'Atelier d'information de 

la Conférence de l'océan Indien sur la coopération en matiére maritime (IGMAC) et 

la quatrième Réunion d'eaperta juridiques de 1'XWAC. qui s'est tenue récemment à 

Jakarta. Ces ateliers, séminaire8 et programm88 de formation et do bourses 

d'études ainsi que les publications nous fournissent u11e mine d'informations utilos 

pour promouvoir la coopération dans des aones d'intérêt commun et nous aider à 

adopter uim approche uniforme. Le Bureau continu8 également d'offrir se8 conseils 

pour clarifier les divers droite et devoirs des nations dans le cadre de le 

Convention. 

Pour terminer, je tien8 à dire que l'Indonésie est particulièrement heureuse 

d’être l'un des auteur8 du projet de résolution contenu dans 18 document A14WL.29 

sur le droit de la mer, Le projet de résolution actuel, qui est le résultat de DOS 

efforts concertés et de négociations intenses, reflète l'engagement que les Etats 

Membres continuent de maintenir dans les idéaux et principes incarnés dan8 la 

CoDveDtion de 1982 sur le droit de la mer, ratifiée maintenant par 45 nations. Il 

est maintenant plus nécessaire que jamais auparavant qu8 noua demepdiona instamment 

aua Etats b¶embrea qui no l'ont pas encore fait de ratifier la Convention, 

permettant ainsi son entrde en vigueur et feiaiint en Sorte que l'objectif que ses 

auteura avaient à l'esprit, à savoir un rdgime juridique complet renforçant le 

droit do la mer et des oc&na, soit attQiDt. 

s (Togo) t L'adoption de la CODVeDtiOD des Nation8 Unies Sur 

18 droit de la mer a répondu à la Dér.essité perçue par la communauté internationale 

de mettre fin au désordre qui S'iDat8118it dans l'eaploitation des OC&DS. Cette 
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oxploitatioa a notamment été rendue poseible par le d&eloppement des techniques de 
transport et de communicationr elle a ét6 rendue nécessaire par le besoin sans 
cesse croissant d’utiliser les ressources marines pour répondre aux besoins de 

1'humanité. 
En signant et en ratifiant très tôt cotte convention, mon pays a exprima sa 

conviction que ce texte, élaboré en 15 an4 d'intenses négociations par le 

communauté internxtionalu dans son ensemble, sous les auspices des Nations Unies, 

représente un instrument juridique global prenant en compte les intérêt8 divers de 

tous les Etats dans l'utilisation et l'exploitation des ressources o&aniques. 
L*intérêt manifesté par les Etats pour cette convention avant même son entrée 

en vigueur renforce mon gouvernement dans cette convfction. 

A ce jour, en effet, la Convention des Nations Unies sur le droit de La mer a 
recueilli 159 signatures et 44 ratifications sur les 60 nécessaires à son entrée en 

vigueur, 126 Etats ont déjà adopté une législation nationale sur les eaux 

territoriales conforme à ses dispositions, 79 Etats ont établi une son8 économique 

de 200 milles et 16 autres se réclament d'une zone de pêche de 200 milles. 
De l'avfa de ma délégation, l'influence positive que cette convention exerce 

ainsi sur la pratique des Etats fait d'elle, d’ores et déjà, un facteur essentiel 
du maintien de l'ordre juridique dans les mers et les océans. 

Mais il va aans dire qu'elle no pourra permettre de réaliser les vraies 
aspltationu qui étaient à l'origine de son élaboration , à savoir établir une base 
juridique équitable et juste pour l'utilisation des océans par toue les membres de 

la coannunauté internationale au bénéfice de l'humanité, que si elle devenait un 

instrument obligatoire et universellement contraignant dans son intégralité. 

Vous comprendrez donc pourquoi mon pays, dont l'océan Atlantique est l'un des 

pères nourrissiers, souhaite vivement que la Convention des Nations Unies sur le 

droit de la mer entre en vigueur, dam un avenir pas trop lointain, pour tous les 
Etats de la communauté internationale. Telle qu'élaborée, elle prend véritablement 
e5 cspt~ le; fotfrks UÛO Ptoto ûoüo isur diversiCé âe situations geographiques, 

de structures socio-économiques et de degrés de développement. 

A cet égard, la contribution très utile du Bureau ds affaires maritimes et du 

droit de la mer du Secrétariat général de l'Organisation des Nations Unies et de la 
Commission préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins et du 

Tribunal international du droit de la mer mérite d'itre relevée. 
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Par tsoo rapports ennue sur 1s droit de le max, le Secriteirr géoiral 80 

1'0rgenieetion des Iationm Unie5 nou5 donne des indications tle plua en plus 
pricises et judicieuse8 sur la Convention telle qu'elle devrait s'appliquer dem aa 

globelité. 
Ayent pris connaissance avec grand intcirêt de l*rnremble des rapports de cette 

eunée publies aous ha cotes 1v45/563, A/&S/722 et AfbW721, me dhligetion a not6 

que le Bureau des affaires maritimes a maintenu l t &nm itendu aea activité8 b tous 

15s secteurs des affaires maritimes. 

Les autorith togolaises, qui aont en train d'hermoniser le législetioa et le 

réglementation uetionalea avec les disposition5 de la Convention, marquent un 

intérêt tout particulfer eux publication5 portent 8ur la pratique des Etats et au8 

bulhtius périodique5 ainsi qu'aux réunions organisées à l'intention de8 experts 

des Etats de la Zone de paix et de coopération de l'Atlantique Sud. 

Qu'il me soit encore une fois perd8 d’exprimfw ici, au noœ &e mon 

qouverawaent, toute me profonde gratitude au Bureau des ef9alres mwitimes et du 
droit de le mer, et tout perticuli8remant eu Reprhentent spécial du Secréteîro 

gén6rel poux le droit de la mer, pour la préparation de ce5 rapporta et réunions. 
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C!ertaine8 aéléqations soutiennent que* dans le ConteaCte général du droit de la 

mer. l'extractfon minière dans le S0U8401 dea fOnda marias Occupe une place plutôt 

sheur* . Elle8 jugent même illusoirea les idées avancéea au cour8 des dgociations 

de la Convention selon lesquelles les activités minières dans le sous-sol dea fonds 

marins pourraient coumz~ncer bientôt et ètre profftables en termes de commerce. Ces 

d616qations rappellent en outre que si un nombre non ntigliqeable a'Etat8 ne 8ont 

pas signataires a9 la Convention c'est parce que certaine8 de ses airpositions a0 

Ia partie XI formulées telles quelles l'ont été il y a 10 ans, ne correspondent 

plus aux conditions économiques mondiales actuelles et font ainsi obstacle k une 

exploitation économiquement adéquate dea re8source8 minérales dem fonds marina. 
Il n'est kidemuaent pas a-8 l'intention de ma délégation de rejeter ce8 

positions qui ont pour but, non pas at3 remettre bii cause le principe acquis de 

l'affectation a08 ressources de la Zone au patrimoine conunun de l'humanité, mai8 de 

mettre en relief les véritables problèmes qui font obstacle ir l'exploitation de 

cette son8 et à la participation universelle & la Convention. 

Maia peut-on arquer qu'il s'agit là de problks insolubles au point de vouer 

cette convention au sort aaune belle oeuvre inachevée? Doit-on courir le risque de 

laisser 80 réinstaller a-8 les océans le aésorare qui caractérisait le ar0it ae la 

mer et qui a motivé la convocation ae la troisième Conférence des Mations Unies sur 

le aroit de la mer et l'dlaboration de cette convention sous la forme aw texte 

Hpaquet" fait de compromis acceptés par consensus? 

Tout au contraire. ma aéléqation réaffirme que telle qu'8laborée, le 

Convention constitue un instrument utile, complet et irremplaçable ae traitement ae 

toua les problèmes lié8 é la mer. La prow3 en eot qu'au cours de 888 huit 

premières années d'existence, la Commission préparatoire de Il’Autorité 

internationale aes fonds marins et du Tribunal international bu droit de la mer a 

démontré à suffisance qu'il est possible d'interpréter la Convention à bon escient 

et ae pallier à ses insuffisances. 

La Coadsaion préparatoire a eu le aouble mérite de remplir ses deux mandats 

formel8 consistent, a*une part, B mettre ec oeuvre la résolutlion II PU~ 40~ 

investissements préparatoires et, a*sutrO part , à préparer les projets de dqlea, 

a0 règlements et étude6 nécessaires à l'établissement et au fonctionnement de 

l'Autorité et ae son Xntrepr5se et de parvenir à des résultats Concrets. Tout ceci 

prouve qu'elle est capable ae travailler en faisant montre ae prawatisme et en 

tenant compte aes intérka politiques, jurfaiques et économiques ae ses membres. 
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A ce jour, force est de constater qu'elle a déjà résolu la plupart des 

problbmes difficiles inventoriéo et jeté ainsi les bases solides pour un régime 

juridique d'exploitation des fonda marins. 

Certains enjeux et réalités en matière d'exploitation minière sOUa-marine 

romblent dépassor, certes, dans bien des domaines, sa capacité d'interprétation. 

Mais ils ne diminuent en rien son choix en tant que cadre privilégié daus lequel 

doit se dérouler le dialogue sur les problèmes en souffrance. Qu'il noua suffise 
pour étayer cette affirmation de rappeler pour mémoire que des délégations au 

moment où elles signaient la Convention ont fait des déclarations dans le cadre de 

l'article 310, déclarations aux termes dsquelles elles accordaient à la Commission 

préparatoire un mandat d'intergretation , voire de modification, des dispodtion8 

existantes afin de Parvenir à UP accord sur des modalités de mise en oeuvre d'un 

r45gime acceptable pour tou8.e 

Ma délégation n'oublie cependant pas que nous travaillons ici dans le cadre 

d’une coopération active, ce qui suppose un appel à toutes les bonnes volontés pour 
un dialogue destiné à trouver les voies et moyens de parvenir à l'accegtation 

universelle de cette convention qui concerne un domaine aussi important pour notre 

avenir conunun. 

A cet égard, il est préoccuPant de constater que certains membres de notre 
commuaauté campent toujours sur leur Position selon laquelle le régime des fonds 

des mer8 comporte des lacunes telles que sa réforme échappe à la compétence de la 

Cormaissioa préparatoire. 

L'objectif primordial reste, faut-il le rappeler, de réaliser l'universalité 

de la Convention en réglant les problèmes en suspens par la voie du dialogue. LU 

Prhident du Groupe des 77 l'a d'ailleurs rappelé en aoGt 1989 à la clôture de la 
sersion d'été de la Comnissioa préparatoire. 

Voilà pourquoi ma d&égatioa ne rejette pas la possibilité 

ae procédure complémentaire en vue de résoudre tes questions di 

suspens. 

Voilà également pourquoi le Togo est coauteur du projet de 

AI4WL.29 d-s lequel l'Assemblée générale, notant avec satisfac 

%e faire appel à 

fficiles encore en 

résolution 

tion que le 

S0Créteire g&kiral a pris l'initiative d'engager un dialogue en vue d'assurer la 

* 24. Silovic (Yougoslavie), Vice-Président, assume la présidence. 
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&Penaansach 

. participation univor8oll* L la Convantioa. lui Wda da coutinwr d'aider 108 
Etat8 i appliquer la Convention l t b adopter un9 approche cohérente l t uniforme a 

leSgard bu nouveau rigiw juridique 6tabli par cet instrumant. 
Apris tout, les nobles objectifs de la Convention étant do trouver uno base 

juridiqw jumte ot iquitable pour l'exploitation des octianm au bénéfice de 

lQbu8aait& l'analy8e dos problèms liim au droit de la 8nr n.m peut être limitée à 

la mule approche icoaoaiqw mai8 gagnerait a être eEfmctu6m 80um fou8 10s aspects 

b l'activiti kunaina lii8 à la mmr. La risolution de8 problèm8o peut être 

trouvb, à notre avis. dans 10 cont~rta international favorable actuel où ao& 88 

d&ager do plus en plus un ilan de solidariti qui dépasse les airrplom intirêtm 

économiques l t qui impliquent le respect de l'honmtg, do 80s droits fondarnsntaux, de 

80 libarti et de ma aignité. C'est le rempect dm ces exigences de l'heure à la 

fois dm mralo et & justice qui peut nous aider à rendre universelle l'application 

do la Convontfon 8ur 10 droit de la more 

Na déligation, qui intervient pour la promiéro fois dans le cadre & ce point, 
na saurait conclure sans féliciter l*Aarbassadaur José Luis Je8u8, Président de la 

- Cozmnisaion préparatoire. pour la compétence diplomatique et tochniqw avec laquelle 

il dirige 10s travaux de cette co~ission. Sans CO savoir-faire, nul doute qw 

nou8 rotion l LL deçà des résultat8 auxquels nous 8oma498 parvenufs. 
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m (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du russe) a Depuis de nombreuses années, la question du droit de la mer est 

inscrite èi l’ordre du jour de l'Assemblée générale des Nations Unies. Cela 

démontre la grande importance que la communautb des Etats attache aux questions 

relatives au régime juridique regissant les activités dans les mers et les ockns 

' et, en même temps, la grande complorité du processus d'élaboration d'un régime 

juridique international universellement reconnu s’appliquant h toua les océans. De 

nos jours, alors que l’humanité prend de plus en plus conscience de 

l’interdépendance des divers phénomènes dfkerminant la vie sur notre Plan&te, elle 

se rend compte plus que jamais de la nécessité de disposer d’un régime juridique 

régissant les diverses activités économiques, scientifique8 et autres par la 

conclusion d’accords généraux universels. La Convention des Nations Unies sur le 

droit de la mer, conclue en 1982, est appelée à devenir un de ces accords. 

L’importance de la Convention sur le droit de la mer a été soulign6e à de 

nombreuses reprises, ici même, notamment par la délégation de l’Union SOViétique 

qui a toujours PtG favorable à ce traité international particulièrement important. 

A ce propos, il n’est pas nécessaire de revenir sur ce qui a bté fait. Mais il est 

un des aspects sur lesquels j’aimerais appeler l’attention. 

COprme on le sait, la Convention de 1982 n’est toujours pas entrie on Vigueur 

et certaines difficultés subsistent, liées notamment â la transformakion de cette 

convention en un instrument jurgdique international univeroel. Cependant, comme la 

pratique l’a montré - et cela ressort clairement du rapport du Sec&taire général 

80 mis à 1 ‘examen - sans être un accord réellement effectif, la Convention fait 

partie intégrante de la vie de la communauté internationale. Non eeuleUU3nt elle 

détermine dans une large mesure la nature de la législation des Etats côtiers pour 

toutes les question6 marines mais ausa3i le contenu des traités em cours 

d’élaboration ainsi que la pratique concernant l’application des accords 

multilatérawr relatifs au régime juridique régissant les activités dans les mers et 

dans les océans. 

Néanmoins, le retard pris en ce qui concerne l’entrée en vigueur de la 

Convention ae iY8iz a conauît à une situation o;i aü fûiit dû p2us en $ue feur A_-= 

Le¶ItatiV68 pour S*&arter des dispositions de la Convention, agir en fonction 

d’étroite intérêts nationaux au mépris des intérêts de la communauté 

internationale. Le rapport du Secrétaire général fait état de cette tendance 
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Èl. Bvkov (URSS] 

négative dont les premières manifestations ont déjà suscité une certaine tension 

dans les relations entre certains Etats. Notre délégation, qui s'est toujours 

prononcée pour le strict respect par tous les Etats des dispositions de la 

Convention sur le droit de la mer, saisit cette occasion pour demander à tous les 

Etats de ne pas promulguer de législation5 nationale5 allant à l’encontre des 

dispositions de la Convention de 1982. A cet égard, il nous semble important de 

renforcer considérablement le rôle du Bureau des affaires maritimes et du droit de 

la mer des Nations Unies pour s'aasurw du respect et de l'application unifclrme, 

par tous les pays, des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer. 

Ce que je viens de dire ne fait que souligner une fois encore l'importance de 

la mise en application de la Convention de 1982 sur la base d’une participation 

universelle de tous les Etats. A cet égard, la délégation soviétique se félicite 

de l’initiative du Secrétaire général des Nations Unios de tenir des consultations 

officieuses en vus de surmonter les désaccorde qui subsistent sur le chapitre XI de 

la Convention relative au régime d’utilisation des ressources du fond des inera et 

des océans. Notre délégation est satisfaite du bilan de la première phase de ces 

consultations et est prête à accor&er au Secrétaire général et à ses représentants 

toute l’aide nécessaire Qour qu’elles soient couronnée8 de succès. 

Nous sommes fermement convaincus qu’avec la bonne volonté de toutes 10s 

partios intéress&es, des décisions mutuellement acceptables peuvent et doivent être 

prises, car l’instauration d’un régime juridique universel relatif aux mers et aus 

océans répond aus intérêts de tous les Etats et de l’humanité tout entière. Nous 

en appelons à toutes les parties afin qu’elles contribuent au déroulement 

constructif du dialogue qui a été instauré et qu’elles Qarviennent à des solutions 

pratiques mutuellement acceptables, au titre du chapitre XI de la Convention. 

L’Union des Républiques socialistes soviétiques s’est toujours prononcée pour 

la stricte application de la Convention et s*apQuie constamment sur ses 

dispositions pour r6soudre les questions SOulevées par ses relations bilatérales. 

Au cours de la rencontre entre le Président de l’Union des Républiques socialistes 

soviétiques, M. Gorbatchev, et le Président des Etats-W& d’Amérique, M. Bush, en 

juin dernier, deus accords sur les question8 marines ont été conclus. L’un d’eaut, 

relatif à la délimitation des espaces marins entre les deux pays est 

l'akxwtissement de pourparler5 qui ont commencé en 1981. 



L'8utro accord 8oviito-amkicaia concorno la coop&ation dan8 le dcmaine de la 

rechorcho océanique. Los parti08 ont &6cidt5 de joindro loura l ffort8 pour l'itudo 

do problkmor tocbniquo8 l t rciontifiquer important8 mutuollomont conce+t/8. 91108 

mont détormiPCo8 à monor une activith communo dan8 don domaines tela quo 

1'océonogrepbio pbyrique, chimique l t biologique, la rochorche g~olcgique, 

giophymiquo et géochimiquo, la productivité biologique, le fonctionnement dos 

aaaociationr biologique8 den8 10s ocian8 ainsi quo la métiorologio marine. 

Le quocrtron de la recherche scientifique marine oat liée étroitomeat & un 

haine qui, h ju8te titre, occupe une place iaportante dans le8 travaux dea 
Uations Unios. Ye vaux parler dos problèmes relatif8 au régime juridique qui 

rigit, 8ur uno baso univorrolle, le protection de l'environnement et en partkulier 

du milieu marin. ta Convention mur le droit de la mer de 1982 contient, à cet 

égard, certaine8 disposition8. 
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bloua pensons que l'élaboration prochaine de norme5 juridiques pour la 

protection du milieu marin doit reposer sur ces dispositions et s'en inspirer. Il 
conviant de reconnaître que la Convention ne renferme que des principes généraux 

dana ce domaine. D'où la nicessité d'une plus grande clarification, ce qui exigera 

wae approche d’ensemble minutieuse fondée sur des recherches approfondies et la 

collecte des informations nécessaires. Sans cea informations, toute précipitation 
dans l'élaboration de norfuaa spécifiques relatives au problème du milieu merin et 
aux types d'activités spfkifiques menées dans ce domaine pourrait avoir des 

fâcheuses conséquences. fl g'agit, principalement, des activités liées à 

l'extraction des nodules de fer et de manganèse sur le fond des mers et des 
océans. A l'heure actuelle, nous ne disposons pas des informations qui 

permettraient de déterminer avec suffisamment de précision les conditions dans 

lesquelles des activités pourraient être menées tout ea préservant le milieu marin 
d'éventuels effets néfastes. L'importance d'une recherche d'ensemble garantissant 
l'obtention des informations nécessaires est claire. Il est clair également que 
pour qu'une recherche de cette portée puisse être efficace, il aere nécea$aire de 
mettre à profit lea dernières réalisations de la aciance et de la technique, ce qui 

entraînera sans aucun doute des dépenses matérielles considérables. Dans ces 

conditiona, la délégation soviétique est favorable au développement très large 
d'une eoopération pratique entre les Etats pour l'étude des fonds des mers et des 

océalls. 

La préparation d'un programme de recherche écologique international 

permettrait b’éviter tout parallélisme et assurerait, dans l'intérêt commun, une 
utilisation optimale du potentiel technique et scientifique dont disposent déjà 

plusieurs paya. A notre avis, l'examen do ces problèmes est également très 
important en ce qui concerne les prdparatifs d'une instance aussi importante que la 

Conférence sur l'environnement et le développement, qui doit se tenir en 3992. 

C'est à la Commission préparatoire de l'Autorité internationale des fonds des 
mers et du Tribunal international sur le droit de la mer qu'il appartient de 

prendre les mesures qui s'imposent pour &saurer l'application des dispositions d'un 
ââztâft âûüAzû 6% izhôpitrüô iimpü~itiie âe ia Convention sur ie üroit de ia mer. En 
huit en8 d'existence, la Commission a fait un travail considérable. Dans un grand 

nombre de domaines, la Commission en est à l'étape finale 

certains autres domaines tels que ceus relatifs au régime 
de se5 travaux, mais 

juridique, par exemple, 
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et le code d'exploitation des ressources minières du fond des mers, demanderont 
encore un certain temps avant que des solutions généralement acceptables aient été 

trouvées. 

L’année écoulée a été marquée par un certain nombre B’événemente importants 

tels que, notamment, l'approbation d'un document établissant les procédures de 
respect des obligations des investisseurs pionniers enregistrées et des états 

certificateurs. En réalité, la Commission a établi un programme d'activftds précis 

pour un avenir proche dans les secteurs spécifiques des fonds des mers et des 

océans. Pour cette question, comme pour une certain nombre de questions 

antérieures, la Commission a fait la preuve de son aptitude k résoudre des 

questions complexe5 et politiquement épinineuses. Nous nous fdlicitons du succès 

des travaux de la Commission dans ce domaine, et en particulier de la contribution 

précieuse apportée à cet égard par le Président de la Commisefoo, l'knbassadeur 

Jeaus, et le Secrétaire générai adjoint, M. Nandan. A ce propos, noua souhaitons 
que la Commission soit désormais en mesure de se concentrer sur d'autres questions 

liees au développement des rea8ourcea du fond des mers. 

Comme les membres le savent, après les demandes de l'Inde, de l*UBSS, de la 

France et du Japon, qui ont été reçues en 1987, la Commission doit examiner la 

demande faite, cette année, par la Chine. Nous espérons que le Groupe d'experts 
qui a enta& 8es travaux cette seJItainf3 à New York fera une recommandation positive 

à cet dgara. 

De même qu'au cour8 des sessions précédentes de l'Assemblée générale et à la 

présente session, la délégation soviétique a participé activement aux consultations 

portant riut la rddaction du projet de résolution relatif au droit de la mer* Etant 
Bonn6 la nécessité d*ar,..:er l'accession universelle des Etats à la Convention sur 

le aroit de la mer, nou* estimons que ce projet de résolution doit avoir aussi un 

catactke mutuellement acceptable et être adopté par con8enaus. Aussi, des 
compromis raisonnables s'imposent afin que le projet de résolution que nous aPIons 

adopter réponde aux intérêts de chaque Etat, et à c0u.x de l'ensemble de la 

communauté internationale. 

& UAYQRGA-CGR3.~ (Nicaragua) (interprétation de l'espagnol) a Après 

10 an8 d'inactivité, il appartient désormais au nouveau Gouvernement du Nicaragua 

d'associer son pays au processus de renouveau du droit de la mer. La paiz interne 

revenue, la période compréhensible de non-participation prend fin. En tant que 
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ras-Cot+es (NicaroPus) 

nation d&nocratique dont l'histoire est étroitement lik ir la mer, nous saisisoons 

à nouveau l'occasion qui nous est offerte par le nouveau droit de la mer pour 

a55umer progressivement mais sûrement les responsabilité5 qui nous incombant. 

L'instabilité politique qu'a connue notre patrie ces 15 dernière5 années a 

entraîné un grave retard institutionnel. Le5 statistiques relatives à nos mers 

sont aait inexistantes soit très fragmentaires. Nous faisons un effort particulier 

pour les reconstituer et, à cette fin, nous demandons l'appui des membres de la 

communauté internationale qui, ces dernière8 an&es, on. cumulé des connaissances 

sur la structure physique et les ressources de nos océar. . 

#ou8 avons eu l'occasion d'étudier les quatre rapports (A/45/721, A/45/712r 

A/451563 et A/45/663) relatifs au droit de la mer et certaine8 de ses questions 

spécifiques présentées à cette session par le Sacrétaire générel. Ils font 

apparaître l'étendue des activités d'ordre commercial et scientifique auxquellas 

les suw5 de notre mnde sont &e plus en plus soumises. Les rapports mettent en 

lwfére les risque5 que cette activité humaine implique pour nos mers et témoignant 

de la nécessité de prendre d'urgence des mesures préventive8 pour éviter que les 

océans ne connaisrsent la time pollution que nos rivières et nos lacs. 

Il faut espérer que la deuxième partie de l'étude figurant dans le document 

A/45/112, qui e8t promise pour la prochaine session extraordinaire, sera très 

précise et concrète. A notre avis, le Secrétariat devrait faire en sorte qu'elle 

8oit publiée et distribuée au début de 1991 et qu'elle contienne les points de vue 

des organes technique5 du Secrétariat et d'autre8 organisations indépendante8 sur 

les expérience5 institutionnelles acquise8 et la mesure dans laquelle elles peuvent 

être utilisées dans les efforts importants que les pays en développement devront 

faire pour adapter leurs systèmes nationaux aux exigences du droft de la mer 

mo&erne. 
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Il convient de souligner ici le ferme appui apporté par la communauté 

internationale et l'intense activité diplomatique déploy&e par le Secrétariat pour 

promouvoir l'entrée en vigueur de la Convention des Nations Unies uur le droit de 
la mer, de 1982. Selon le rapport du Secrétaire général, 44 des 60 instruments de 

ratification nécessaire5 pour que la Convention entre en vigueur ont été ddposés. 

Dix de ces ratifications proviennent de pays latino-américains et des Caraïbes. , 

Nous notons avec satisfaction que le programme pour le prochain exercice 

financier inclut des prévisions budgétaires permettant de faire face k la 
croissance et à la plus grande spécialisation qui seront requises du Secrétariat 

lors de l'entrée en vigueur de la Convention. 

Le Gouvernement du Nicaragua appuie l'initiative du Secrétaire général visant 

à encourager des consultations officieuses pour assurer une adhésion universelle à 
la Convention et il 58 fdlicite que 1'00 prenne en considération les nouvelles 

réalités internationales pour envisager avec plus d'objectivité les problèmes posés 

par certains aspects de 1s Convention qui n'ont pas facilité son acceptation 

universelle. Mon gouvernement eat convaincu qu'il faut procéder à certains 

ajustements, mais veiller à ne pas élargir encore les divergences qui existent déjà 

entre les pays développés et les pays en développement. La participation 

universelle à la Convention ne doit pas ae faire au prix d'une nouvelle injustice. 

Le Gouvernement du Nicaragua souhaite faire savoir qu'il se propose d'engager 
le processus de ratification de la Convention sur 18 droit de la mer. Noua sommes 

conscients que cet acte, pour important qu'il soit, ne sera que le prélude à une 

série d'action8 destinées à développer nos institutions chargées de l'exploitation 

et de l*exploration des ressources marine8 et ces activitds eaigent la coopération 

de la communauté internationale pour pouvoir être mises en oeuvre pleinement et en 

temps voulu. 

Les Etats centraméricains disposent de mers vastes et riches. Pour 18s 
utiliser à bon 8sci8ntr il est indispensable de ne pas perdre de vue le caractère 

centraméricain des espaces marins qui nous intéressent, qui est par conséquent, à 

notre avis, une prémisse essentielle pour que 008 paya puissent profiter des 

possibilités d'utilisation que leur offre le nouveau droit de la mer. 

L'étendue de ces mers et leur situation géographique particulike se prêtent à 
de nombreuses possibilité5 de coopération internationale. Les golfes du Honduras 

et de Fonseca, les bassins des rivières San Juan et Coco et les plateaux 
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sous-marin8 que nOu8 partageons sont des occasions offerte8 par la nature pour que 

le8 Etat8 gui, d'une façon ou d'une autre partagent ces extensions géographique8 et 

les ressources qu'elle8 contiennent, acceptent le défi que pose leur l sploitation 

en COOp&atiOn, et transforment les controverse3 &entuelles on possibilités 

inégalée8 d'encOUraget et de renforcer la COllabOratiOn internationale pour le 

développement. 

Le Gouvernement du Nicaragua apprécie particulièrement et appuie fermement et 

résolument le8 travaux du Secrétaire général et de aon Bureau des affaire8 

maritimes et du droit de la mer qui ont procéde à des évaluations et préparé des 

études pour de8 réunions intergouvernementales, gouvernementale8 et non 

gouvernementales. Nous sommes d'avis que ce8 travaux doivent être développé8 et 

renforcés. A cette fin, il faut que le Secrétaire général et 80x1 bureau 8pécialieé 

puissent disposer de8 ressources financières et technique8 appropriées. 

Nous jugeons opportun de suggérer dans ce contexte que 88 tienne en ArPérique 

centrale une réunion technique pour étudier et élaborer de8 règle8 gour la 

protection, l'amélioration et l'utilisation continue de8 mers centraméricaines. La 

situation de mer pratiquement fermée, le régime des vents et de8 courants, 

l'activité industrielle croissante et les utilisations traditionnelles auxquels est 

soumise la région de la mer de8 Caraïbes occidentales, la rendent particulièrement 

vulsérable à la pollution. La situation géographique des côte8 du Nicaragua et les 

re88ources biologiques du plateau continental dans cette r6gioa obligent notre pays 

8 accorder une haute priorité à l'aspect environnemental du nouveau droit de la 

mer. 
De même, l'imminence relative de l'exploitation minibre de l*oc/an à grande 

échelle dans la région de l'océan Pacifique pourrait présenter dss risques pour 

l’environnement dans les zones économiques et le8 régions côtikes de notre pays et 

des autres pays Centraméricains. Les Etats riverain8 doivent peser ces rfsques et 

prévoir les re8sources institutionnelles et le personnel nécessaire8 pour adopter 

les mesures corrective8 appropriées. 

La réunion technique que nous suggérons devrait avoir lieu immédiatement après 

la Conférence de8 Nations Unies sur l'environnement et le d&eloppement, prévue 

pour 1992, et à cette réunion pourraient assister les représentwts des 
l gOuvernement des Etats riverain8 et des autres Etats invité8 à cette occoeioa. 

Cette réunion devrait pouvoir compter également sur l'assistance et l'appui des 
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organismes internationaux techniques et financiers et d'autres entités publiques et 

privées intéressés par la question. 
La rciunion devrait prendre en compte deun hypothèses fondamentales t la 

première étant que le développement continu des ressources est la manière la plu8,r 

efficace d'en disposer sans détruire la source du développements la deuxième, que 

l'utilisation des techniques c aqu%culturL et d'autre8 techniques nouvelles comme : 
l'ingénierie génétique pourraient contribuer à réduire l'utilisation accrue du 

milieu marin, à l'évolution naturelle lente, sur lequel pèsent actuellement la 

croissance démographique et les aspirations économiques de certains entreprisea. 

Pour profiter au mieux de la réunion que nous suggérons, il faudrait tenir 

compte des efforts que font les Etats centraméricafns, le Groupe de5 Trois, la 

Comunautd européenne et d'autres qouvernements intéressés pour promouvoir dans la 

région centramérfcaine les institutions démocratiques susceptibles de produire un 

développement économique et social efficace. Il convient de canaliser ces efforts 

vers de nouvelles sones d'activité économique et politique qui représenteront pour 

nos pays un début prometteur pour le siècle nouveau. D'autre part, l'opportunité 

de tenir cette réunion et la possibilité de le faim sont liées à la richesse de 

nos ressources mariaes, et au fait que l'ensemble des pays qui pourraient 

participer à cette entreprise disposent d'un potentiel financier et technique 

important et des ressources nécessaires pour fourair un effort de coopératioa 

international exemplaire et répondre comme il se doit à nos propres aspirations 
dans la fourniture de ce8 rmuiources. 

Si le processus normal de consultations sur cette question donne un résultat 

positif, le Gouvernement du Nicaragua fera alors part de 5on désir d'accueillir 

cette réunion technique, Nous Bisposons %es installations appropriées pour ce 

genre de réunions et nous pensons , avec l'assistance ioteraationale, notammeat de 
l'Organisation des Nations Unies et de luurs bureaux et organismes spécialisés, 

être à même d'offrir aus participants les installations dont ils ont besoin pour 

que la réunion soit couronnée de succès. 
. .- --a _ nouo cI""YO yrra iiûto do :'fY.Y*".UC*".. -=--..-.a -m .xh.%ar4. &Un n.,( ""J""rn ." =-- f(gre +ga 10 raPpart Bu 

Secrétaire général concernant la demande d'intervention du Nicaragua dans le cas du 

différend frontalier entre El Salvador et le Honduras, qui est soumis è la Cour 

internationale de Justice. Le fait que la Cour ait permis au Nicaragua 

d'intervenir montre qu'en réalité, les problèmes des pays frères ont des incidences 

sur les intérêts du Nicaragua à l'intérieur et à l'extérieur du Golfe. 
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Il n'ontfe pas dans noa intentions de prisenter ici ies argumenta ou des ' 
opinions qui n'ont rien à voir avec la question à l'examen. Pour le Gouvernement 

du Nicaragua, ce qui importe le plus actuellement , c'est de aoulfgner que le golfe 

de Ponseca est le centre d'une aone g&ographique qui appartient, aans contestation 

de +Sera, aux troiu Etats riveraina, dont chacun posaede une aone géographique de 

juridiction particulière. Les activité8 de l'homme dana lsr tctalit8 du bassin ont 

dégradé l'environnement et augmente lentement et sûrement le risque de compromettre 

encore davantage les ressources originales de ce bassin. A notre avis, lea trois 

Etats riverapns partagent une communauté d'intérêt dans le rétablissement de 

l'équilibre de la nature et la planification au développement continu a98 
teaaourcem au Golfe. Utilissr le Golfe pour essayer de collabcrer a-8 la 
Aalisation de projets conjoints ne va pas à l'encontre de la nécessité pratique ae 

d6finir les zonea de juridiction pour chacun des Etats riverains. 
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C'est cet esprit quS anime le Nicaragua. Nous souhaitons parvenir à des 

accord régionaux mutuellement bénéfiques. Nous croyons que toute la mer des 

Caraïbes comme l'oc&n Pacifique qui baignent la région de l'Amérique centrale 
devraient être utilisés d'une manière qui profite aux populations de l’Amérique 

centrale. La ratification de la Convention de 1902 noua donnerait 11.d cadre 

juridique comun, qui ne serait que le début d'une entreprise laborieuse qui a été 

reportée depuis longtemps déjà, 
Les rapporta du Secrétaire général soulignent à juste titre que la Convention 

nous donne des droits et des occasions d'utiliser les ressources de zones 

nouvelles, garanties sur le plan international. Nous devons créer des institutions 

pour les utiliser efficacement afin d'en faire profiter nos populations. Compte 

tenu de notre géographie, il est probable que les bénéfices communs et 10 partage 
des responsabilit6s nous permettront d'y parvenir à un coût moindre et avec plus 

a'efffcacité. En d'autres mots, une approche intagrée des eaux ceatraméricaines, 

de leur préservation, de leur protection et de leur utilisation est la plus 

raisonnable pour les Etats de l'Amérique centrale. 

Toutes ces BécParatfoas sont conformes é l'esprit et c la lettre de la 

Convention de 1982. De plus, la Convention fourrit une série de normes pour une 

approche internationale positive du développement. Comme il ressort justement des 

rapports du Secrétaire général, si nous devons saisir les occasions qui nous sont 

offerteri par la Convention, et assumer les responsabilités qu'elle nous impose, 

nous devons non seulement rdformer sensiblement nos systèmes éducatifs et de 
formation technique, mais amorcer un développement sans précédent des 

institutions. Cela justifie notre intention de ratifier la Convention, notre 

volonté de perticiger activement aux travaux de la Commission préparatoire, dont 
nous sommes membre& et notre conviction que la ratification rendra possible dos 

progrès importants de toutes sortes dans la r6gion de l'Amérique centrale. 

pour toute8 ces rai8On8, 1s gouvernement du Nicaragua espère que le projet de 

résolution AI4UL.29 recevra l'appui unanime de lfAssemb16e générale. 
M. (Sri Lanka) (interprétation de l'anglais) t Le Sri Lanka, pays 

en développement, note avec satisfaction que la Convention sur le droit de la mer a 

maintenant été aetifiée par 44 Etats et que le processus de ratification se 

poursuit. Nous sommes également heureux de noter que le Secrétaire général a pris 

l'initiative d'instaurer un dialogue pour favoriser l’acceptation universelle de la 
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Convontfon. Il a tenu compte comme il convient du fait que, même si elle est 

l’objet de ratifications toujours plus nombreuses, la Convention, en particulier la 

partie XI, est aussi l’objet de réserves de la part de certains pays 

industrialisés. L’initiative du Secretaire gitnéral est opportune, et nous 

demandons instamment à ceux qui ont certaines réSerVeS au sujet de la Convention 

- je pense en particulier à la partie XI - de rc:considérer leur position et de 

faire connaître ce qui les motive. Pour ce qui est du Groupe des 77, il se 

déclarait, en 1909 déjà, prêt à participer à un dialogue. 

En tant qu’Etat côtier en déveïonpement, Sri Lanka souligne le fait que 
pendant plusieurs années il a attiré l’attention de l’Assemblée et d’autres forums 

internationaux sur la nécessité d’assurer la sécurité des avantages du nouveau 

régime océanique et de réaliser son potentiel afin de compléter les objectifs 

nationaux de développement. Pour leur part, les pays en développement de la région 

ont pris l’initiative d’instaurer la coopération pour le développement des 

re880urces et l’utilisation rationnelle aes océans. 

Noua nous félicitons du rapport du Secrétaire général (81451712) sur les 

besoins des Etats eu égard au développement et à la gestion des ressourcea 

océaniques. Nous notons avec satisfaction la variété des intrants provenant de 

gouvernements et d’autres sources , qui ont servi de base à ce rapport. Celui-ci 

est riche en informations. et traduit les nombreuses inquf&udes de pays en 

développement. Il est fait mention de la plupart des inquiétudes %e mon 

gouvernement. Nous croyons qu’il est Vital que la suite donnée à ce rapport soit 

exhaustive et détaillbe et qu’elle traite pleinement de la réponse internationale 

qui est nécessaire pour consolider les objectifs de la Convention et satisfaire 

dans la pratique le8 aspirations des pays en déVelOppement. 

J’attire l’attention de la communauté internationale et des Etats Membres sur 

le fait que la Second Ministerial Conferenco on Indian Ocean Marine Affairs 

Co-operation (IOMAC), a adopté le 7 septembre, à Arusha, République-Unie de 

Tanzanie, un accord sur le cadre de coopération pour la coopération économique, 

scientifique et technique entre les Etats de l’océan Indien et les Etats a*aste et 

â:Afrique dans le contexte du nouveau régime juridique, L’initiative présentée par 

le Sri Lanka en 1981 a pris de l’ampleur au cours des années et est devenue un 

mécanisme ae coopération efficace pour échanger des idées, lancer des entreprises 

de coopération et coordonner des pratiques. Cette coopération existe non 
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reulemeat entre les Etats de ces régions, mais également parmi d* autre8 Etata 

induetrialiaéa qui sont actifs dans la région. Le projet de résolution (AI45JL.29) 

dont nous sommes saisis mention1 ços efforts de coopération, comme le fait le 

rapport du Secrétaire général (A/45/721) dans les paragraphes 16 k 19. 

Le rapport du Secrétaire général tracs les graudes lignes des réalisations de 

IOMAC. Un tel résultat, impliquant la participation de plus de 35 pays de deux 

continents, est un phénomène nouveau et consacre la reconnaissance de l’importance 

de la coopération dans le contexte d’un bassin océanique. Beaucoup d’Etats du 
. 

littoral de l’océan Indien sont parmi les pays les moins développés qui voient dans 

l’exploitatfon des ressources océaniques une réserve inexplorée et inutilisée qui 

peut et doit être pleinement exploitée au profit de leurs populations. 

L’OBU et ses institution3 spécialisees ont un rôle important à jouer en 

appuyant cette coopération régionale. Les institutions de financement, comme la 

Banque mondiale et le Programme des Nations Unies pour le développement, devraient 

s’occuper des besoins à cet égard. bleus tenons à attirer l’attention sur le projet 

de rdaolution, qui prend note dans le préambule des besoins et des aspirations des 

pays en développement et reconnaît leurs réalisations. Les paragraphes du 

dispositif demandent à la communauté internationale, en particulier les 

institutions de finsncement et les pays développés, de favoriser l*avancement de 

proceanus~ 

Bous aoxaaes reconnaissants au Représentent spécial du Sect&aire général et 

Bureau des sffafres maritimes et du droit de la mer de l’aide qu’ils ont fournit> 

aux pays en développement. Le Bureau a publié une série d’études analytiques et 

rapports importants sur la pratique des Etats. Il met k notre disposition des 

bulletins d’information opportuns et ses publications, qui sont des manuels pour 

CO 

BU 

de 

l'application des dispositions spécialisées de la Convention, sont particulièrement 

utiles. Le Bureau a contribué sensiblement à appuyer les effort8 internat9onauz et 

régiontaux destin& à faire avancer l’application du riigime maritime, et nous 

espérons qu'il continuera dans cette direction en soulignant en particulier 108 

basoins des pays en dkeloppoment dans la gestion rationnelle de leurs zones 

maritimes. 
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&Jour demandons au Bureau dos affaires maritimes et du droit do 10 mer et au 

Repr&montant rpécisl de coopérer avec 10s institution6 du systbme des Nations Unies 

l t de coordonner lourr activités 

Hpour inten8if ier, conformément ir leur6 orientationa respectives, l’assistance 

financiire, technique et administrative et de gestion qu’elles fournisuent aux 

pays en diveloppement pour le8 aider à concrétiser le régime juridique complet 

btabli par la Convention et de coopérer plu8 étroitement entre elles et avec 

les Etats donateurs pour fournir cette essiatance.” (vpw. 1Q) 

Mon propre pays parraine les projet8 de résolution sur le droit de la mer 

depuis que ce point a été soumis à l’Assemblée générale. Nous eommes heureux de 

parraf Ier le projet de résolution actuel. 

M. (Italie) (interprétation de l’anglais) I J’ai lg~~onnour de 

prendre la parole au nom de la Communauté européenne et de ses 12 Etats membres. 

Pour continuor la pratique, inaugurée à la quarante-quatrième session de 

l*Aseemblée génkale de faire une déclaration commune sur le droit de la mer, la 

Cournunauté europ6enne et ses 12 Etats membres voudraient souligner l’importance 

qu’ila attribuent au droit de la mer et à la création de conditions visant à 

aaourer que le8 utilisations nombreuses et toujours, plus importautes des mera sont 

rhglem par un irpstrumbfmt international universellement acceptable. 

Comme W. Gianni de Michelis, Ministre des affaires étrangères d’Italie, l’a 

dit dan8 un texte écrit distribué en même temps que le toxte de la déclaration 

qu’il a faite au cour8 du débat général le 25 septembre au nom de la Communauté et 

de mea 12 Etat8 membrel, nous sommea COnvainCUe de la “grande importanceg* de la 

Convention der Nations Unies de 1992 aur le droit de la mer “pour le maintien d’un 

ordre juridique des mers et des océans”, et “il oat essentiel que la Convention 

roit d’un appui universel”. 

lfous 8bmne8 également convaincus comme il l’a aussi fait remarquer t 

“qu’il faut pour résoudre leri problème5 posés par la Convention dans le 

domaine de l’exploitation minière du fond des mers, puisque ces problèmes 

constituent un obstacle à la ratification de la Corvontisn par pl*:oiour_r 

Etato. “ 

Prenant la parole l’an dernier en sa qualité de Présiclent de la Communaut6 
, européenne, la France a déclaré ce qui suit a l 
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"Afin de parvenir à l'acceptation universelle de la Convention et de trouver 

la réponse aux insuffisances qu'elle comporte en ce qui concerne le régime des 

fonds marias qui doivent &re exploités pour le bdnéfice de l'humanité, régime 

traité dans la partie XI de la Convention, il paraît essentiel aux yeux de8 

Etats membre3 de la Communauté européenne qu'un nouveau dialogue 5'in5taure." 

t-1 

Cette année nous notons avec satisfaction que des mesures importantes ont été 

prises en vue du dialogue qui est loué à juste titre dans le projet de résolution 

de cette année. 

De nombreux pays sont maintenant tout a fait convaincus de l'importance de la 

Convention pour maintenir la paix et l'ordre sur les mers et du besoin de surmonter 

le5 obstacles qui subsistent dan5 la partie concernant l'exploitation minière des 

fond5 marins afin de rendre cette convention uxdversellement acceptable. En outre, 

cette année on a reconnu de plus en plus que les raisons pour lesquelles cette 

partie de la Convention rend difficile l'adhésion & la Convention par un nombre 

considérable d'Etat5 ne sont pas seulement des raisons politiques. Elle5 ne 

dépendeat pas seulement de conceptions différentes en ce qui concerne la 

coopération dans l'exploitation des ressources au-delà des limites de la 

juridiction nationale. Il est maintenant clair que ces raieoas dépendent dgalement 

du fait que de nombreuse5 circonstances ont changé depuis les ann8es 70 et le ddbut 

des années 80, lorsque la partie XI de la Convention du droit de la mer a ét& 

cOnçuer négociée et adoptée. 

Ce8 changement5 de circonstance8 ont &té soulignés par le Secrétaire gdnikal 

des Nations Unies, U. Javi,er Pérez de CuBllar, le 19 juillet, lorsqu'il a convoqu& 

un groupe de délégations en vue de tenir de5 consultations officieuses sur 

l'universalisation de la Convention, Les Douze souhaitent dire &5 maintenant 

qu'ils considèrent que cette initiative pet le Secrétaire g&néral est l'krdnement 

le plus important et le plus prometteur de 1990 pour ce qui concerne le droit de la 

met. Le8 Douze y voient 18 le début ou tout au mOikIf+r le5 mesurQ5 d’OUVBrtUr5 

YoÏcIoPo**FI” UY u*u*vguu YYYY bYY”--+“‘” --f-----*--e AY Al1-*-.- --..- ---Aaca--- p&=l*le~; ~0 y$ devrait permettre 

d'éliminer les obstacles b une acceptation universelle de la Convention du droit de 

la mer. Les Douze sont convaincus que les consultations officieuse8 ont bien 

débuté. Cela est vrai non seulement â cou80 de l'esprit de coopération qui règne B 

ces réunions, mais également et notamment, parce qu’il n'existe pas de désaccord en 
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ce qui concerne la nécessité de ce que le Secrétaire général a appelé “un effort 

concerté pour aaaurer l’avenir de la Convention” et également parce qu’il n’y a eu 
aucuu avis divergents en ce qui concerne sa description des changements qui se sont 

produits depuis l'ouverture à la signature de la Convention. 

Comme le Sec&taire général l'a souligné, certains de ces changements touchent 
la partie concernant l'exploitation minière des fonds marins de la Convention, 

alors que d'autres concernent les relations internationales en général. Ces 
changements sont les suivants t premièrement, les perspectives d’exploitation 
minière des fonds marins à des fins commerciales ont été renvoyées au siècle 

prochain deuxièmement. l'approche pour résoudre les problèmes de préoccupation 

rdgionale ou globale en suspens a évolué, passant de la tension et de 

l'affrontement à la coopération; troisièmement, il y a eu un changement dans la 
manière d'envisager les questions tkonomiques nationale8 et internationalesj et 

quatrièmement, les travaux de la Commission préparatoire ont entraîné une meilleure 

compréhension des aspects pratiques de l'exploitation minière des fonds marins. 
La voie qui mène, après ce début de bon augure, à une conclusion heureuse du 

dialogue est encore longue et remplie d'obstacles. Alors que tous les Etats 
semblent être d'accord sur la nécessité de changements, ils semblent toutefois 

avoir des idées diffhentes 8Ur la nature de ces changements, sur les moyens de les 

pr&enter et b quel moment. 

Les Douze sont convaincus qu’en continuant et en approfondissant le processus 

qui vient de cowencerr une meilleure compréhension entre les délégations permettra 

de r8duire les divergences. Ils sont prêts à appuyer pleinement tous les efforts 
pour réaliser cet objectif. 

Il est d'évidence trop tôt pour donner des indications précises en ce qui 

concerne le fond. Les Douze voudraient toutefois dire que les changements dans les 
circonstances définies par le Secrétaire général semblent être le poiat de départ 

qui convient le mieux pour la discussion. Nous sommes sûrs que la Conumission 

pr6paratoire tiendra Compte de ces nouvelles conditions lorequ'ells traitera du 
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pr6paratoire tiendra compte des progrès du dialogue. 

Une nouvelle approche est en fait ndcessaire pour créer les conditions d'une 

acceptation universelle de la Convention. Cette dernière serait le meilleur moyen 
de renforcer la ConventiOn, d'a8SUrer son application uniforme et constante et 



CF/JS AI45IPV.64 
- 59/60 - 

d'éviter que le droit de la mer ne revienne à l'incertitude et à l'instabilité 

mêmes que la Convention a éliminées. 

Tout en exprimant notre reconnaissance envers 1,~ Secrétaire général pour son 

initiative, nous aimerions également exprimer notre satisfaction au sujet de 

certains événements positifs qui se sont produits en 1990 dans le cadre de la 

Commission préparatoire. 

Tout d'abord, un accord a 6th conclu relatif aux obligations que doivent 
assumer les inve8tisseurs pionniers enregistrés. Les Douze voudraient rendre 

hommage au Président de la Commission préparatoire, l’iunbaseadeur José Luis Jesus 
du Cap-Vert, pour la patience et l'habileté dont il a fait preuve au cours des 

négociations longues et difficiles qui ont mené à cet accord. Cet accord montre 

qu'une approche réaliste envers les questions d'exploitation des fonds marins est 

possible. Les obligations incompatibles avec les perspectives industrielles 
d'aujourd'hui ont été éliminées ou modifiées, alors que les intérêts de tous les 

groupes concernés ont été protégés. Les Douze ont été tout particulièrement 

heureux de voir que 1*accord, dans son paragraphe 12, envisageait la possibilité de 

recommander à l'Autorité internationale des fonds marins qu'elle élimine "pour une 
période de temps approprié" le paiement de la somme fixe envisagée au titre de 

l'article'13 de l'annexe 3 de la Convention, si les perspectives de l'exploitation 

minière des fonds marins, de l'avis d'un Groupe d'experts, n'étaient pas favorables 

au moment OÙ le seioième instrument de ratification sera déposé. Ce paragraphe de 
l'accord confirme que la Commission préparatoire est prête à envisager l’avenir 

d'un point de vue réaliste. 
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kL Trevea (Italbd 

Deuxiknement, en 1990, dans le cadre de la Commi55ion spéciale 3, la 

Commission préparatoire a examiné les aspects environnementaux de l’exploitation 

des ressources minérale5 sous-marines. L’importance accordêe de nos jours à cet 

aspect est, dans la discussion sur l’exploitation des hauts fonds marins, un 

élêment nouveau qui aura sans aucun doute des incidences dans l’avenir. Les Douze 

ont participé activement à la discussion. Et, comme l’a dit le Président italien 

dans son intervention au nom des Douze le 20 août 1990, leur objectif conn!uan est de 

veiller à 1.. “compatibilité des aspects économiques et environnementaux dans un 

cadre juridique et administratif fonctionnel”. 

Enfin, pour ce qui est de la Commission préparatoire, les Douoe se fdlicitent 

d’un autre signe très net de roalisme : le document d’information LOS/PCIJfwP,Sl, du 

10 août 1990, relatif aux dispositioBs administratives, à la structure et aux 

incidences financières de l’Autorité internationale des fonds marins, qui a 6th 

êtabli par le Secrétariat. Ce n’est évidemment pas le lieu ni le moment de 

discuter de ce document en détail, mais les Douze notent avec satisfaction que le 

document se fonde sur des hypothèses réalistes et raisonnables pour ce qui est des 

fonction8 de l’Autorité, notamment ses fonctions au dêbut de son entrée en 

activité, avant qu’il y  ait une exploitation des ressourcen minérales 

sous-marines. Ces hypothèse5 pourraient servir de point de départ aux discussions 

sur la nécessité et le rôle de 1’Autoritê dans le cadre de dialogue visant à 

obtenir l’acceptation universelle de la Convention. 

Bien entendu le droit de la mer ce n’est pas seulement l’exploitation des 

ressourc. d minérales. Pour les Douze, les règles du droit de la mer concernant les 

utilisaiions traditionnelles de la mer et celles qui portent sur des problkes plus 

nouveaux comme la protection du milieu marin et les progrès de l’océanographie, 

sont d’une importance primordiale. Il suffit pour s’en convaincre d'examiner 

l’excellent rapport annuel du Secrétaire général sur le droit de 18 mer, qui donne 

au lecteur une idée précise de l’ampleur de l’exploitation des hauts fonds marins 

et des autre3 activités marines. 
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dire une fois encore combien il8 apprécient le travail fait par M. Satya Nandan, 

Représentant spécial du Secrêtaire g&&al pour le droit de la mer, et par l'équipe 

enthousiaste et extrêmement compétente qui travaille 50~5 ses directives. 
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P. T-wes <Italfe) 

Cette année, le’ Bureau des affaires maritimes et du droit de la mer s&ite 

notre profonde reconnaissance pour avoir préparé , outre le rapport annuel sur le 

droit de la mer mentionné ci-dessus. trois autres rapports extrêmement utiles t un 

aur la recherche scientifique marine (Ar/45/563), un sur le8 heaoins des Etats aux 

fins de la mise en valeur et de la gestion des res8ources marines (8/45/712) ut un 

sur la pêche aux grands filets pélagiques dbrivants W451663). 

De même, il faut se féliciter des autres activité8 Su&e8 par le Bureau, qui 

vont de l’aide aux pays en développement aux services de conf&ence pour la 

Commission préparatoire et à la rédaction des publications. Cette axuaee, nous 

prenons tout particulièrement note d’une nouvelle série intitUlé0 Annual Rea. 

Marine et du succès - si l'on en juge par lu nombre de candidats 

extrêmement qualifiés - du programme de bourses Hamilton Ghirley Amerasinghe sur le 

droit de la mer. Cette initiative paraît avoir toutes les caractéristiques d’uae 

mise en oeuvre de la Décennie dcjs Nations unies pour le droit international alors 

que celle-ci n’a même pas commencé. 

J’aimerais à présent, au nom de l’Xtali%, ajouter quelques observation6 sur 

des sujets qui n'ont pas été abordés dans la déclaration que j'ai faite au nom de 

la Communauté européenne et de 888 Etats membres. 

L’ItElie est heureuse de voir Consign&e aus paragraphe 22 et 13 du rapport 

(A/45/721) la position adcptoe par l'Italie et les autres membres de la Communauté 

européenne ir l'égard du paragraphe 11 de l'article 17 de 10 Convention des 

blations Unies contre le trafic illicite de etupéfiants et de substsnce6 

psychotropes de 1986. Cette position est parti+lièrement opportune ei l'on 

considère le problème plus vaste de3 limites et du pouvoir dont disposent les Etats 

côtiers et &es droits des autr%s Etats de la Zone économique exclueive. 

L’Italie se fdlicite aussi de voir qu’zlu paragrehe 61 du rapport il est pris 

note du chapitre consacré à l*ewtrsnnement dans la quatrième Convention de Lomé à 

laquelle sont parties 68 Etats a.Afrique, deo Caraïbes et du Pacifique ainsi que 

les 12 membres de la Communauté &onomique europdeane. 11 COAVhAt toutefois de 

----A&-- -a-- 1== aa----i*(-**= r+lotbv+e eux p&heries de cotte très importante roy*‘CCYL yuv ..-h.c--.s’-.%.---- 

convention n’aient pas été asalyoées. On 88 souviendra %n particulier quo le 

titre III de 15 deuxième partie, intitulé “Dkeloppement de la pêche” est basé twr 

le principe &koacé au deuxième paragraphe de l’article 58, selon lequel la 

coopération dans le aomaioe de la pêche g 
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"vise l'utilisation optimale des resaourcea halieutiques des Etats ACP, tout en 

reconnaissant les droit8 des Etats enclavés à participer à l'exploitation des 

ressources de pêche maritime ainsi que le droit des Etats côtier8 a exercer 

leur juridiction sur les remources biologique8 marines de leurs son88 

économique8 exclusivaa, conformément au droit international en vigueur et 

notamment aux conclusions de la troisième Conférence de8 Nations Unies 8ur le 

droit de la mer." 

On peut lire dans le rapport que 

“Avant même son entrée en vigueur, la Convention avait permis une 

remarquable uniformisation de la pratique des Etats en ce qui concerne 

l'kendue et l'exercice de la souverainet et de la juridiction nationales." 

(A/45/121,) 
L'Italie note avec satisfaction qu'en 1990 l'Albanie - l'un de 888 voisins - a 

prouvé combien cette évaluation était la bonne en ramenant de 15 à 12 mille8 

l'étoodue de se8 eaux territoriales. La Communauté européenne a renforcé plus 

encore ce principe en rappelant à l'annexe LXVI de la quatrième Convention de Lomé 

que pour les besoin8 du Protocole sur l'étendue des eaux territoriales, 

"les principes reconnus du droit international en la matière limitent l'étendue 

de8 eaux territoriales a 12 milles marine au maximum." 

Mises à psrt ces observation8 à propos du rapport annuel 8ur le droit de la 

mer, noua aimerions ajouter quelque8 remarques sur les trois autres rapports déjà 

mentionnés, que le Secrétariat a préparés avec sa diligence habituelle. 

Le rapport (A/4515631 sur la recherche scientifique marine est comparable 8 

l'important rapport présenté l'an dernier sur la préservation et la protection du 

milieu marin. Il contient un résumé fort utile Bu nouveau régime juridique de la 

recherche scientifique marine tel qu'il apparaît dans la Convention sur le droit de 

la mer et, ce qu4 est plus intéressant encore , un aperçu des principaux progrès de 

la recherche scientifique marine et de ses problèmes majeurs. Il ressort de ce 

rapport qu'une recherche véritablement multidisciplinaire est essentielle pour 

aborder des questions environnementales aussi nouvelles que le rôle des océans dans 

1'6volution du climat. 

La partie 1 du rapport (A/45/712) sur les besoins des Etats aux fins de la 

mise en valeur et de la gestion des ressources marines a été présentée de façon 

intéressante en ce sens qu'on y eaaaie, sur la base des réponses des Etats à un 
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questionnaire, d’évaluer les infOrmatiOns et autres forme8 d’aide qui sont 

aéce8sairma. notaxfuient aux pays 0n dévaïoppsment , afin de formuler des politiques 

et une législation marines de telle façon qu'on tire pleinement parti des 

possibilité8 qu'offre le nouveau régime de8 océans. L'Italie tient à dire qu'elle 

approuve 108 vue8 exprimées au paragraphe 20 et juge nécesaeire de modifier la 

situation actuelle, c'est-à-dire l'attitude de nombreux Etats désireux d'étendre 

leur juridiction nationale sur le8 zone8 marine8 côtières. En effet, 

"bien que les droits cOnfér6s par la Convention soient assortis d'obligation8 

concomitantes, les paye ont tendance 0 faire valoir et exercer le8 un8 et à 

reléguer len autres au second plan.” (A/45/712,aer. 
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Pour terminer, le rapport sur la pêche pélagique & grande échelle au moyen des 

filet8 dérivsnts et son effet sur les ressources biologiques des océans et des mers 

du monde a été discuté à la Deuxième Conunission, où la Commission de la Cosununaute 

européenne a exprimé les vues de la Communauté. Aujourd’hui, nOu8 voudrions 

seulement louer ce rapport pour la façon positive dont il traite d’un problème 

délicat et importsnt du droit de la mer et louer &:?lement le Secrétariat pour ce 

rapport. 

M.NYAaYI (République-unie de Tanzanie) (interprétation de l’anglai8) : 

Les mer8 représentent plus de 70 0 de la surface de la Terre. La gestion et 

l’utilisation d’une si grande partie de la pla&te Terre doivent donc revêtir un 

intérêt particulier pour tous ses habitants, car elles ont pour eux un impact sur 

la paix et la sécurité de même que sur leurs aspirations à un développement 

économique et social. Si le8 mers pouvaient Gtre utilisées pour renforcer la 

coopération entre les nations, la paix et la sécuritki mondiales en seraieîlt 

senSible&Wnt améliorées. Alors que les besoins matériels de l’humanité augmentent 

face aux ressources limitées de la Terre, une attention accrue est accordée aux 

ressources inexploitées des mera et des océans de notre planète. Les ressources 

terrestres de la planète sont largement exploitées par une petite mais puissante 

minorité de l’humanité qui les utilise à son avantage. Cette iniquité est 

largement responsable du fossé qui sépare le Nord riche et le Sud pauvre. Le 

danger que fait peser cette situation malsaine sur la paix et la sécurité mondiales 

est si évident qu’il se passe de commentaires. Nous devons éviter de transposer 

cette iniquité sur la gestion et le contrôle des ressources des mers. 

Mais les mers et leurs ressources ne sauraient de toute façon être utiles 

pendant très longtemps & I’hufnanitd, si celle-ci n’en prend pas soin. La 

protection et la prhervation au milieu marin aoivent donc faire partie intégrante 

de8 efforts que fait l’humanité pour développer et utiliser les ressources marines. 

Les utilisations des oc&ana sont interdépendantes, de même que les problèmes 

qui s’y rapportent. c'est pourquoi la Convention sur le droit de la mer comporte 

An n~ttlnin9 enmattar -t aa, 8-h=- ~164~4~4~~ 4nt-~ra~~~~nlingiirey elle fiffre ~11 “V “.-a--g--- ------v” “_ -“- =-’ -I ------- - ----- --- c 

régime complet qui englobe tous les domaines. Chaque chapitre de la Convention est 

inséparable des autres et ne doit pas être appliqué isolément. En traitant de la 

Convention, les Etats doivent doac préserver son caractère unifié. La Convention 

perdrait son objectif si les Etats pouvaient n’appliquer que les dispositions qui 
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leur sont profitables et mdconnaître celle8 qui, selon eux, leur itnpoaent des 

obligations inacceptables. 

A cet égard, le tiers monde s'inquiète aa l'app3ication sélective f 'J 
convention sur le droit de la mer par un certain nombre de pays inaustri&l&i. 

Nous notons la popularitd des dispositions relatives aux eaux territoriales et à la 

Zone &onomique exclusive. Il faut aire que certains de no8 pays n'ont pas été 

particulièrement satisfaits de ces dispositions. Nous lea avons acceptées 
simplement parc0 qu'elles faisaient partie au tout aont certains aspects nous 

intéres8aient plua particulièrement. Dans le cas des eaux territoriales, par 

example, la limite de la Tan2anis avant la Conventiols était de SO milles marins. 

Nous avons accepté la limite des 12 milles marins imposée par la Convention et nous 
avons modifié noa législations en conséquence parce que noua voulions nous rallier 

à la majorité. Un certain nombre a8 pays, y compris des p’ os qui n'ont pas signé 

la Convention, ont pris des mesures semblables pour se conformer à ses dispositions. 

La convention est la tentative moderne la plus complète de Aunir dans le 
cadre d'un seul régime juridique tous les aspects de la gestion des ressource6 

marines et de8 fonds marrlas. Au moment de la conclusion de la Convention en 1982, 

on espérait qub tou8 les Etats , et notamment les pays participants, deviendraient 
parties à la Convention. Tel n'a pas été le cas, malheureusement. Aujourd'hui, 

huit ans après la conclusion de la Conventfon, quelques pays industrialist5s 

importants ne sont toujours pas prêts à se joindre à la majorité en y accédant ou 

en la ratifiant. On ne peut que le déplorer vivement. 

Nous rs$rettons également que Cette incapacité de se joindre & la majorité ait 

eu une influence inhibitrice sur certains autres pays industrialisés qui étaient 

préalablement prêts è se joindre à la majorité et à favoriser aussi l'entrée en 
vigueur de la Convention. Nous espérons grandement qu'ils seront bientôt en mesure 

ae surmonter leurs aifficuit88 afin que la Convention puisse entrer en vigueur. La 

délégation de la Tanzanie est prête b se joindre aux efforts qui sont faits pour 

examiner ces aifficuité8. A ce proposr nous nous félicituns de l'initiative qu'a 

prise la Secrétaire général des Dations U~iea de mener des consultations 
officieuses pour examiner ces problèmes. afin d'asavrer l*universalit& de la 

participation à la Convention sur le droSt de la mer. 

11 8.St Vriii qU&? aepUi8 fa siq%atUre de 1% COnVentiOn, h3fi perSpf3CtiVeS 

d'e.xploitation des fonda marins n'ont pas été tràa bonnes. 11 est vrai dgalement 
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qu’un certain nombre a8 cb~ements importante imn5 la situation économique et 
politique o~Mia10 oe 5suraieet ikre ignorés loro?i*on cherche à aplanit les 

difficultio qui ont empêché certains pays do participer à la Convention. D'un 

autre c&6, il ne fait aucun a0ute qu'une forte preaoion a été exercée pour 

ralentir le proceoouo d'ecceooion et de ratification afin d'obliger un réexamen 

radical du chapitre XI. C'est pourquoi on yeut affirmer que cette pression est 
tout auooi reop3noable du manque de progrès a-0 l'exploitac.%on a90 fonds marine 

que le sont les aiff icOité0 rencontrées pnr un certain nombre de pays. 

;l conviant également Ce faire remarquer que les leçona ae8 changements 

récents dons la situation économique et politique mondiale, notamment en Europe de 

1'EoL xo sont pas unilet8raleo. Il faut y voir à la fois le rejet a.une mainmiss 

étatique injustifiée et l'expression ù'aopirationo démecratiqueo aMi3 le monde. si 
la démocratie sut un bienfait au niveau national. elle doit l'être au niveau 

internat iomal. Le chapitre XI de la Couvention n'a d'autre but que de faire de cet 
M6al usaa réalité afin de sonner efget au priaripa selon lequel le iona des aerb 

est le palrixoine coonaun L l'humanit& 

I?uit mm&00 de contacts officieux et de riflexioo au sein du Groupe &es 71 ne 

oeuo ont pas Sclairdo sur les chongemeato concret8 que l'on eOteOa8it apporter au 

Chapitre XI do la Convention. Ceux pi dirent avoir &o aifficult60 n’avencerit que 
des géndralEt/o. Le0 tentatives a*&offer ces ergment - cow C~UI[ qui 0Ot Oté 

faites lor8 858 coo5ultationo au 19 juillet dues à l'initiative au Secrétaire 

g&&rsl - ont lai860 a0 noabreux signataire5 confus quant aux réelles intsntiono de 

cem pays qui Qprouvent quelques difficulté0 avec ce chapitre de la Convention. 

Dans ceo circoomtanceo, il est difficile peux certains ombres bu Groupe de5 79 de 
oe pas en conclure que ce qui e8t envisa& c'est peut-être un total remaniexent au 

ch8pitre XI. Parler de "questions ex ouopeuo** 
renforcer ce l entioext. 

Il a fallu plus ae 14 aa de négociations 
Tmuœ trr nmr*4ss4--*- " r-r,r aa.- -1 --- F-c- --- p--e '---~--w, & rrruprrr -w- %Y*, #p' 
oe joinbro aux outreu, ont reconnu qu'il Btait 

reou1tr . Do l'avis de ma d&égation, rien de 

à cette heure avmcée ne peut que 

erauee pour conclure la Convention. 

%i âûitâ# %‘Giit QW 8té en BIcubUre de 

impeorible de parvenir à un meilleur 

ce qui est arrive par la mite, 

y compri8 If38 cbaogemeoto drmoatiqueo intervenu5 Us la rituetion économ*que et 

pelitique ozcodiale au cours de l'aoxée écoulde, 08 oaurait justifier uo remaniemene 

du chapitre XI de la Coovention, Comme je l'ai dhjh fait ramerquer, les 
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changements dramatiques survenus pendant l’amie icoulio offrent aux deux partie8 

au dbbat des argument8 ttéis forts OUF CO chapitre de la Convention. En outre. il y 

aura toujours de8 changements. Mi%ne mi oouu co~vonon3 QUO pour rester pertinrate 

la Convention doit être adaptée aux circonstances ahanyrrantea, cola ne riwifie pas 

pour autant que nous devons casser tout ce que noua somme8 en train de faire pour 

auus adapter aux chanqecnento avant de nous remettre à la tache. 
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La Tansanie a eu le privilège de présider la deuxième Coaféreace ministérielle 

de l'océan Indien 8ur la coopérotioa en matiàre maritime, à laquelle arsistaient 

le8 représentants des Etat8 côtiers et de l'arrière-pays et des autres pays 

utilisateur% de l'océan Indien. La Conférer dr qui s'est tenue à Arusha du 3 au 

7 septembre 1999, était l'aboutissement de8 effort8 déployés par les pays de la 

région d'Afrique et d'Asie ea vue d'établir un cadre de coopération entre eux et 
avec d'autre8 Etats qui permettrait d'intéger le secteur maritime dans les 

programmeo de d6veloppement national dans le contexte du aouveau régime océanique 

du droit de la mer. 

A l'issue de la réunion d'Arwha, à laquelle assistaient les représentants de 

plus de 30 Etats, a étd conclu l'Accord sur l'Organisation de la coop6ration 

maritime dans l'océan Indien (IOMAC), qui est maintenant ouvert à la signature. 

L'Accord a pour but do créer et de promouvoir parmi ses membre8 une Prise de 

conscience quant B la façon dont les fe0616urcb8 de l'océan Indien peuvent être 

utilkées pour contribuer au développement de8 Etats de la région et promouvoir la 

coopération entre eux ainsi qu’avec d'autre8 Etats et organisations au-delà des 

limites de la région. 

L'Accord fournit également une instance permettant aux Etats côtiers et de 

l'a:rière-paya de l'océan Indien de procéder à de8 échange8 de vues 8ur 10s 

utilisations de l'océan fnd A et de 605 ress0urCo8. De cotte madère, il est 

possible de développer de8 capacités national08 en matière maritime de fagon & 

promouvoir l'autosuffisanco. Une caractéristique unique de ce genre de coopération 

est que, contrairement é des toit' .dve8 8emblable8 tlanu d'autres régions, les 

membre8 entreprennent des activités dan8 la région de manière interdiaciplinaire, 

intégrée et BiversiSiée. Ley aotiv;cés couvtont les to880urces maritimes 

pfSlagique8 et non pélagiques d-2 l'océan , comprenant toutes le8 utilisations et 

ressource6 do la mer et toutes le8 autres activitbs connexes telles que 

l'environnement siarin, le droit des mers, la pol2tique et la gestion, la science et 

la technOiogi0. C*e&t pourquoi nous espérons beaucoup que le8 Etats, le8 

org&sationn introrna&a~~+~ et 100 nrnrn4an*4fina e;= -d~u----~~~'-- --a---------- ~--.--..nu.'~'Y'YP azi@ûiYHt 

cette initiative afin de ;re le8 pays 8e la régfon en mesure de jouir pleinement 

de8 avantages qu'appottent 10s oaux et ressource8 de l'océan Indien. 

Xl faut comprendre que, en raieon de 888 ressources inad6quate8, de capacités 

techniques et schsatifiquee inad8quateor l'océan Xndietr est resté longtemps 

inexploré dans une large mwure. Par con86quent, les Etat8 &Mers et ds 
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l’arrière-pays de la région n’ont pas pu prendre de mesures efficaces pour 

concrétiser pleinement les avantages de l’océan. Ce genre de coopération devrait 

être encouragé comme cela a été le cas dans plusieurs résolutions de l’Assemblée 

générale. Nous demandons instamment à ces pays de l’océan Indien qui ne l’ont pas 

encore fait de ratifier l’Accord auosi tôt que possible afin d’accélérer son 

processus de ratification ou d’adhésion pour que l’Accord puisse ainsi entrer en 

vigueur d8ns un prr :he avenir. 

Au nom des Etats membres de l*JOMAC, je tiens à saisir cette occasion pour 

exprimer notre reconnaissence et nos remerciement5 aux pays et organisations qui se 

sont engagé5 à offrir un appui technique et financier à 1’IOMAC à la fin de sa 

dernière rhnion à Arusha. 

Je tiens aussi h remercier le Secrétaire général de son rapport publié à la 

suite de la risolution 44126 de 1‘ ssemblie générale, adoptée le 20 novembre 1989. 

dans lequel l’A8aemblée prie le Secrétaire Jéndral, entre autres, de lui présenter 

un rapport dans lequel il identifiera ce dont les Etat5 ont besoin pour raettre en 

valeur et gérer les ressources de8 océans et indiquera les mesures priSeS pour 

répondre à ce8 b%iOinS. Ces informations nous aideront dans la région de l’océan 

Indien à élaborer des mkhodes at mécanismes qui nouu mettront en mesure d’utiliser 

au maxisusb les occasions de concrétiser pleinement les avantage8 du nouveau régime 

des mers. Noua prions le Secrétaire général de fournir, dans son deunième rapport, 

un ex8men complet et approprié des mesure8 entreprises par les Etats.et 

organisation5 internationales comptkentes. Non8 voudrions aussi le prier, dans aon 

rapport de suivi, de suggérer les solutions appropriées nécesssirea pour répondre 

awt besoins qui auront 6th identifihs. Nous espkons que le Secrkaire général 

accordera B cette question la yriorit6 urgente qu’elle appelle. 

Il y 8 aujourd’hui une prise de conscience plus grande du feit que les O&%~S 

ont un raie significatif h jouer dans le préservstioa de l’environnement global. 

C’est pourquoi la question de la protection de l*environnement marin, et 
. L...-.c a- .- -- --- ----,_- mm- l---a.--.- LgecAar-ac ue A0 UVPOPEVOZAVLL UIIrn Éooouuruüo, ûât îiüâ ~ûâot:ru +wpLL-LP. L= 

conclusion d’un certab nombre d’acaords daus ce but est le réeultat d’une 

évolution très saine. Il est inutile de souligner que, pour rQus8trr la 

aonservatioa et le développement des ressources doivent aller de pair. 

Nou5 nouu felicftone de l’adoption par le Comité génhal, le 30 soiàt 1990, de 

l’Accord sur.19 respect des obligations par les invwstisseurs pionnier5 enregfntrés 

et leur5 Etat5 certificateurs. La demande de la Rdpublique populaire de Chine 
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d'être enregistrée en tant qu'investisseur pionnier, dont le groupe technique 

d'experts est maintenant saisi, est une autre prouve de l'appui croissant apporté 

aux arrangements de la Convention relative à l'exploitation du fond des mers. Elle 

représente un progrès remarquablo on CO qui concorno l'application d'une 

dioposition importante de la Conventiun. NOUS SOLOS certains qu'elle sera 

appliquée conare convenu. L'Accord devrait permettre maintenant la oélection rapide 

de l'équipe do formation étant donné que le Sujet do la formation est à présent mis 

au point. 
xl conviendrait d'acc6lérer le travail en StbCO plénière et dans les quatre 

con~~iosio~ spéciales pour povoir le compléter d'ici l'été de 1991. Il faut 

davantage de fletibilith et do comprdhonsion pour résoudre les questions on suspens 

au soin dos commissions. 
Enfin, nous nous f6licitons des activités priees par 10 Bureau des affaires 

maritimes et dudroit de la mer. Comme l'indique le rapport du Secrétaire général, 
10 Bureau, qui asauro aussi 10 secrétariat de la Commission préparatoire de 

l'Autorité internationale des fonds msrins, a aid6 plU6ieUts Etats au cours de l'an 

dornior & blaboret lour 1égislatiOn nationale et b intégrer leurs plans do 

développement dans leur politique. 
La Tansanie bénéficie de certain00 de ces aCtiVit68, et je tiens à remercier 

mincèremfit le Bureau pour l'appui qu'il a apport6 à nos efforts, particulièrement 

par 086 con8uilo auf 14 façon de tirer un maxh9nw~ d'avantages de notre 
participation h Xa Couvention sur le droit de la mat* L'appui qu'il a apporté à 

1106 pr6paratifs en vue de la réunion de 1'IOlUC à Arusha en septembre nous a aida ’ 

on assurer le Suc&s. 

Le Bureau apporte un appui pr6cieux a- Etats membres qui s'efforcent de 

dhelopper Peurs rolsourcon maritimes et de les int8grer dEme leurs plans de 

dkloppeswnt uatienal. Le Peprésontant spécial du Gedtaîre général et me8 

collabrateur8 ndritent notre appui et nos encouragements. Ils m6ritent 
psrticuiiêrmmt âe pouvoir âi6po8or de rossourco8 atiiquatos qui leur permettront 

de r&ondre do façon positive et apprOQri6e aux besoin8 BO8 Etats membree. 

m (Br&bil) (interpt&etiOn de l'araglais) 8 p%tînettes-moi Be 

cormeoncor en priant le Rrhidoat de l*Asoembl6o do transmettre au Secrétaire 

génhral, bkmsieur Jfavier P6ros de Cuéllar, les remerciements de la déldgation du 

Br6eil pour le complot et opportun qu'il a prdsent& a l'Assemblée générale 

aux termes du l'ordre du jour relatif au droit de la mer. 
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Ho8 r6mercienttita s'adfe8aent 6galement au Secrétaire ginéral adjoint, 
U. 6atya bl. Yadan. et à *es collaboratour compétente pour la travail qu'il8 ont 

fourni lot8 de la pr6paration du rapport, dont l*ampleur ut la partie attestent de 

l'importance qu'attachoot le8 Etat@ Mambres, de môme qua les orgarifsations 
internationale8 et réglonaler, aux questions d'une varf&i et d'une complexité 
udquer portant sur l'kude, la prcirervation l t la gestion ratiomelle de l'empace 

océanique. 
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& Perri (Eresill . 

AU cours dea 12 derniera moia, noua avons assisté à une série d'évéamnents 

importants qui, au cour8 de la période $nt&$ma$re précédant l'entrée en vigueur de 

cet fnatrument, ont encore renforcé le régime international prévu par la Convention 

des Uations Unie8 aur le droit de la mer. Tout d'abord, le nombre de ratifications 

de la Convention eat passé a 44, c'est-&-dire qu'il en manque 16 pour atteindre les 
60 ratification8 requiaea pour 000 entrée en vigueur, ce qui contribue h fortifier 
l'idée que la piriode intérimaire touche à aa fin. Deuxi&wnent, il a été possible 

après de longues négOCiatiOnS , à la aession de l'été dernier de la Commission 
préparatoire de l'Autorité internationale des fonda marina et du Tribunal 

international du droit de la mer* de parvenir à un accord sur les obligations que 

doivent remplir le8 inveatisaeura pionniers enregiatréa et leurs Etats 

certificateurs. La Brémil estime qu'un eaprit constructif a prévalu au cours des 

négociations. menée8 avec comp&ence par le Président de la Cormnisaion 
préparatoire, l'Amba8aadeur Joaé Louis Jeaua du Cap-Vert, ce qui a pexmis le 

rapprochement d'$nt&êta qui auraient pu sembler de prime abord inconciliables. 

L'Accord aur les obligations & remplir a constitué la dernière étape de la 

mise en oeuvre de la rérolution II adoptée par la troieiéme Conférence des 

Dations Unies aur le droi .de la merr aux fins d'aaaurer, pendant la période 
intérimaire pr&édant l'entrée en vigueur de la Convention, le bon fonctionnement 

de ce qui est connu sou6 le nom de 8y8thBS parallèle. Il faut espérer que 
l'Accord, qui en tant qu'accord de compromis peut n'ikre paa totalement 

satiofaiaant pour tel Etat ou tel groupa b%tata. pourra garantir qua les 
obligations qui découlent de certains droits seront anautuéea pleinement et dans les 

délais requis par caw qui 88 aont engagée dana des PnVeatiasementti préparatoires 

concernant lea tctivit8a pionnieres dans la rdgion. 
parmi les obligation8 figurera l'exploration du premier site minier r6servé à 

le future Autorit& internationale des foada marina, aowe l'une des plus 

remarquables ~~SUI+~S 80 ~8 du re8wct Mfectif du princi~ inscrit dans la 
"---_L-L*-- --*-- .---. A.--- .-- ~YYVC~~L~YI)~ D=AVY l rrywrrs ~VYP A-P YLYIC- 0~1 LI(YDIQ~C<~UPI ou LB 2one appartiennent & *--*A.- ---- - ---... .--- a. -. 

l'human$t& dan8 aon eaSaISbler au nom de laquelle l'Autorité agira. 

Unfin, le Bréoil ae félicite de la demande soumise par la République populaire 

de Chine au nom da la China Ocean Minera1 Beaaourcerr Beaearch and Developmeot 

Association comme investisseur pionnier eonform6ment B la rholution 11. sous 
réeerve d*exaaren de cette demande par le Com$te général, qui doit SQ réunir lors de 
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la prochaine neuvième session de la Commiaaion priparatoirr, l'adhésion de la Chine 

on qualitd d*iaveatiaaeur pionnier est une preuve suppl6mantaire de l'engagement 

des Etats via-à-via du régime des droits et des obligations mutuels prévus par les 

dispositions Pertinentes de la Convention. 

Parmi les diverses questions abordées par la Coauaiasion préparatoire, le 

Brésil porte une attention particulière aux négociations en cours sur le projet de 

réglement mr la prospection, l*emplOration et l*exploitation des nodules 

polymétalliquea dans la Ions. A cet égard, les discussions qui ont lieu à la 

huitième session de la Conm~iaaion préparatoire à Kingston et à New York sur la 

partie du projet de code d'exploitation minière concernant la prOtOCtiOn et la 

préservation du milieu marin se sont révélées particulièrement StimUlWte8, bans la 

masure 03 elles ont permio d'entrer dans 108 dkaila #ut de8 question8 Comylerea à 

propos desquelles encor peu d'informetiona sont biapomibleo. 

Pour ce qui est des concluaiona provisoires à tirer de ces discussions, il est 

juste de dire que les rlonn680 scientifiques actwlfWRt diapeaiblea deCOUregent 

tout prO?NJatiC concernant les effets futurs possibles de l'8xQloitation Cninière de8 

fonda marina sur les Bcoayatèmeo et 10s reaaourcea pélagiques. Ceci ne constitue 

en aucun cas un obstacle b des travaux constructifs, et il serait bon que la 

Coamnisrion prdparatoirm concentre 88s efforts sur la mise au peint 8’une B&rie de 

règles et de règlements de base qui seraient a8089 aouplea pour pernrettre une 

adaptation, étant bien entendu que la tâche visant à mettre le dernière a!ain à ces 

règles et règleaents relevera de L’Autorité elle-même, loraqw les effets poesibles 

de l'exploitation minike des fonds marine sur 18 milieu marin a8ront mieux connus. 

Il faut faire remarquer, en attendaut, que la rareté der infomations 
disponibles devrait servir h renforcer les ptinCipoO Selon lesquels 18 Cadre 

directeur fourni par la Convention doit kre utilisé, COaaRe l'a dit le 

Secrétaire générel dans son rapport, la Convention : 

Hp08tU18 la rationalité dea utiliSStiOn8 de la mer, ptinCipe qui correspond 
- ._ parzaacwnt à 28 Puiio~ âü âévô~~gjïjtôiïii~ rûSg%ttr=*Z * l'+~ViZ%t?2?20t~" 

(-1 
En retour, un tel principe garantit que : 

'*Ses diapositions d'ordre bcol~gique ikablieaellt un oadre &e règl80 8t de 

principes g63raux au regard duguel les autres inatrunmata moadiaux et 

rBgioaaua doivent iikre aonsid6r~o." (U.) 
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La mise au point de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mor fut 

UBO ontreprise éprouvante. La communauté internationale s'est lancée dans cette 

entreprise avec la conviction que les problèmes de l'espace océanique sont 

étroitement liés et doivent être considérés dans leur ensemble. Comme l'a déclaré 

en 1972 le représentant du Brésil, l'ambassadeur Ramiro Saraivo Guerreho, devant 
la Première Commission, h propos du point de l'ordre du jour concernant la 

proposition de la convocation d'une conférence sur le droit de la mer : 

“Le consensus idéal à réaliser doit porter sur des textes juridiques 

précis et contraignants, d'application universelle et de duree illimitée. 

Nous devons songer aux générations qui nous suivront. Ce n'est pas là une 

simple affaire, à moins que nous ne noua contentions de conventions appelées à 

connastre le sort de celles de 1958, bénéficiant de l'adhésion réelle du tiers 

seulement ou, tout au plus, de la moitié des Membres de l'Organisation, de 

sorte qu'elles resteraient -inter alias act;g pour tous les autres Etats, y 

compris, peut-ôtre, des continents entiers." (A/C.1/PV.1005,zl) 

Par la suite, ce8 principes ont été inscrits en bonne place dans la Convention 

elle-même. En tant qu'État ayant ratifié la Convention, le Brésil s'est engagé 

enver l'objectif d'une participation universelle au régime juridique de la 

Convention. Il n'est pas moins attaché, cependant, 8 assurer le caractère unifié 

de le Convention. Nous nous félicitons donc de l'initiative opportune priee par 

le Secrétaire g6n6ral de promouvoir un dialogue vis8At à obtenir une participation 

universelle, car noub sommes bien CoASCieAtS que les coaditions sont mûres pour 

régler certaines questions en suspens qui avaient jusqu'ici constitué deS 

obstacle8 & cette adh68ion univaraelle. 

A cet Egard, Certain8 Etats oat exprimé leurs préoccupation8 au sujet des 

dispOsitiOAs du r6giIUe d'exploitation mini8re du SOAd des mers. Le Br6sil estime 

possible de trOUVer les moyens de mettre eA Oeuvre de menihre créative les 

di8pOsitiOAt3 de Ce régime, afin de garantir l'int6grité et le caractère unifié de 
d. A- -..- .&. -- -,--a -.- a-- . . *.- _. AU ~o~vw~cav~ QAAUA que reu ~AB~~LUC~OAS qu:elîe prévoit. ïî c:en esé pa8 moins 

certain, cependant, qu'aucwi problème Ae peut être ttBit6 s'il n'est pas 

correctement défini. Les parties iAt&o&&eS doivent donc foire preuve de la 

volonté politique nécessaire pour nouer un dialogue fructueux afin de défiAir les 

difficult68 spécifique8 qui pourraient être aplanie8 et les intérêts qui pourraient 

être uo jour satisfaits. 
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~ i?L.-turi CBresil) 

La délégation du Brésil votera pour le : rojet de résolution A/45/L.29, dont le 

texte reflète, et pensons-nous renforce, les efforts de la quarante-quatrième 

session de l’Assembl6e yinérale pour satisfaire les intérêts de certaines 
délégations qui avaient eu traditionnellement des difficult6a avec la risolution 

sur le droit de la mer. Comme les délégations s'en souviennent, cem efforts 

avaient en fin de compte suscité déception et désenchantement, dans la mesure où 

les gestes de conciliation authentiques n'avaient pas &6 bien accueillis. UA+ 
foio de plus, des consultations furent menées au cours de la présente sessiou de 

l'A&semblée génbrale, indiquant clairement qu'un geste de bonne volonté 
supplémentaire, 8 ce stade, pourrait entraîner un changement de vote de Ae part de 

certains Etats. 
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l!Lpm t , 

La délipation du Brésil ost prête à examiner aana prfhlable toute proposition 
constructive qui pernmttrait de parvenir à un accord plus large eut le projet de 

rérolution. Mai8 elle a très clairement indiqui que tout gasto de ConCiliatiOn 

devrait aller do pair avec un engagement ferme, de la part des déli~atioaa qui ont 

certaines réservas à l’égard do ce torto, de modifier on consiquence leurs 

positions. En fin de comptm, il est clair, dans 10 cadre d'un véritable procossus 

de négociation, que la principe de légitime accommodement ne aaurait être renforcé 

par des déclarations d’oà la volonté politique serait exclue., 

Pour terminer, qu'il me soit permis de lancer un avertissement. L'initiative 
du Secrétaire général, pour louable qu'ollo soit , no doit pas noua amener à penser 

qu'il exista dea aolutioas à por ie de la main. Comme l'a déclar6 il y a 10 an8 le 

représentant du Brésil, 

"Ceux qui, aaimh d'un esprit conrtructif que nous respectons pleinement, ont 

coutume do tracer, dh maintenant, les graudes lignes d'un accord large et 
éventuel, risquant d’être quelque peu troublh par certahs événement8 

récenthn t-1 
Le représentaut du Brésil a ajout6 t 

"L'idée qua les diificulth trouveront una solution automatique à une date fixe 

08t une conception tenace qui reparaît de temps en temps eoua de8 appareuces 

diverres, toujours oiduisante8 et toujoure dangereuses.” (Ibid.,) 

Si lea cireonmtauco8 ont changé depuis les trois dernière8 décennies, 11out.11 estimons 
quer foxulmentaleaeat, ceo observations mont toujours vraie& 

0R~f6ATX019DSSTBAVMJX 

Le m (interpr&ation de l’anglais) : J'iaform8 les roprhentants 
qu’une décision aut le projet de résolution SMWL.19 aese prise vendredi matin, 
14 décembre. 

. 


